
 

 

 

Décision du 27 juillet 2011 CENTRE HOSPITALIER de 
CADILLAC 

Direction DELEGATION DE SIGNATURE 

LE DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER DE CADILLAC 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires,  

VU les articles D.6143-33, D.61643-34 et D.6143-35 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation 
de sa signature par le Directeur, 

VU  le contrat de pôle signé avec Monsieur le Docteur BRIDIER en date du 15 mars 2011, 

CONSIDERANT  les nécessités de fonctionnement du service public hospitalier, 

 

DECIDE 

 

ARTICLE  PREMIER  - Délégation de signature est confiée à Monsieur le Docteur François BRIDIER                 
, chef du Pôle 33I06, afin de signer : 

- les contrats de remplacement conclus avec les agents recrutés par le Pôle pour des engagements à durée 
déterminée, dans la limite des crédits dont dispose le Pôle à cet effet. 

- les bons de commande et les conventions de prestations de services relevant du budget thérapeutique 
délégué au Pôle. 

- les demandes de paiement d’heures supplémentaires qui ne pourraient être récupérées par les agents du 
pôle. 

- les conventions de formation pour les sessions de formation organisées au bénéfice des agents du Pôle, dans 
les limites des crédits délégués au Pôle à cet effet. 

- les ordres de missions définis par le décret n° 92.566 du 25 juin 1992, aux noms des agents du pôle.  
- les états de frais de déplacements, au bénéfice des agents du pôle. 
- le tableau prévisionnel des congés annuels et les tableaux mensuels prévisionnels et réels de service des 

personnels affectés au Pôle. 
- les assignations en cas de grève des agents du pôle. 
- les décisions d’affectation des agents au sein d’une structure interne ou d’une UF du pôle. 
- les documents qualité du type procédure ou protocole internes au Pôle, en s’assurant que ces documents 

qualité du Pôle se conforment au processus de gestion documentaire en vigueur et aux règles posées au 
niveau institutionnel. 

ARTICLE  2 – En cas d’empêchement de Monsieur le Docteur  François BRIDIER délégation est donnée à : 

 

- Madame le Docteur PELLERIN, à effet de signer l’ensemble des pièces visées à l’article 1er  

- Monsieur le Docteur MIHAILESCU, à effet de signer l’ensemble des pièces visées à l’article 1er  

- Monsieur le Docteur CAID, à effet de signer l’ensemble des pièces visées à l’article 1er  

- Monsieur OSMOND, à effet de signer : alinéa 2,3,4,5,6,7,8 
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ARTICLE  3 – La présente décision annule et remplace la décision de délégation de signature au Pôle 33I06 
en date du 16 mars 2011. 

 

ARTICLE  4 - Cette décision sera notifiée au comptable de l’Etablissement et à tout autre service concerné 
et sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage et par publication dans le recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Gironde. Elle sera également communiquée au Conseil de Surveillance.
  

 

 

 

 

 

Fait à Cadillac, le 27 juillet 2011 

  
 
 
 
 
 
 
 
         Le Directeur, 
 
 
 
         Jacques LAFFORE 
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          PREFECTURE DE LA GIRONDE 
 
 
           ARRÊTÉ  DU 24 MAI 2011RELATIF A LA DESIGNATION 
    DES MEMBRES DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’ENVIRONNEMENT 
             ET DES RISQUES SANITAIRES ET TECHNOLOGIQUES 

 ( C.O.D.E.R.S.T.) 
------- 

 
Le Préfet de la Région Aquitaine 

Préfet de la Gironde 
Chevalier  de la Légion d'Honneur 

Chevalier du Mérite Agricole 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique - articles R.1416-1 à 6, 
 
Vu l’ordonnance  N° 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la création du Conseil Départemental de 
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, 
 
Vu l’ordonnance N° 2005-727 du 30 juin 2005 reportant au 1er juillet 2006 l’entrée en vigueur des 
dispositions de l’ordonnance visée à l’alinéa précédent, 
 
Vu le décret N° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 
composition de diverses commissions administratives, 
 
Vu le décret N° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif, 
 
Vu le décret N° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles, 
 
Vu le décret N° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé, 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 3 août 2006 relatif à la création du Conseil Départemental de 
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, 
 
Vu l’arrêté préfectoral  initial du 3 août 2006,  modifié par les arrêtés du 16 novembre 2007, du 10 avril et 
du 26 mai 2008 relatifs à la composition du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques (CODERST), 
 
Vu l’arrêté préfectoral  du 3 septembre 2009 renouvelant pour trois ans la composition du Conseil 
Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST)  
 
Vu les arrêtés préfectoraux du 4 février 2010 et du 18 janvier 2011 portant modifications de la 
composition du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
(CODERST), telle que définie dans l’arrêté du 3 septembre 2009, 
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Vu la délibération en date du 8 avril 2011 du Conseil Général relative à la désignation de représentants au 
sein de diverses instances, 
 
Vu la proposition en date du 14 avril 2011 de la Chambre de Commerce et d’Industrie de BORDEAUX, 
 
Vu la proposition en date du 4 mai  2011 de la Chambre de Commerce et d’Industrie de LIBOURNE, 
 
Vu la proposition en date du 9 mai 2011 de la Carsat Aquitaine, 
 
Sur  proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture, 
 
 

A R R Ê T E : 
 
 
Article 1 :   Le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
de la Gironde (CODERST), présidé par le Préfet ou son représentant, est désormais composé  ainsi qu’il 
suit : 
 
1°) SIX  REPRESENTANTS DES SERVICES DE L’ETAT : 
 
• Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer : 2 représentants 
• Le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement :  2 représentants 
• Le Directeur de Cabinet du Préfet - Service Interministériel de la Défense et de la Protection Civile : 

1 représentant 
• Le Directeur Départemental de la Protection des Populations : 1 représentant 
 
1° bis) La  Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) d’Aquitaine : 1 représentant 
 
2°) CINQ REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES  : 

       
Monsieur Christian GAUBERT , Conseiller Général du Canton d’AUDENGE 

� Suppléant : Monsieur Jacques MAUGEIN, Conseiller Général du Canton de  
    SAINT-ANDRE de CUBZAC 

 
Monsieur Xavier LORIAUD , Conseiller Général du Canton de BLAYE 

� Suppléant :  Monsieur Jean-Louis DAVID, Conseiller Général du Canton de 
                                 BORDEAUX IV 

    
Monsieur Jean-Pierre TURON, Maire de BASSENS 

� Suppléant : Monsieur Patrick PUJOL , Maire de VILLENAVE D’ORNON 
 
Mlle Marie-Christine LEMONNIER , Maire de BELIN-BELIET 

� Suppléant :  Monsieur Dominique FAUBET, Maire de VIRELADE 
 
Monsieur  Daniel CONSTANT, Maire de CASTRES-GIRONDE 

� Suppléant :  Monsieur Michel DARGUENCE, Maire de LERM et MUSSET 
 

3°)  NEUF PERSONNES réparties à parts égales entre : 
 
                  Trois représentants d’associations : consommateurs, pêche et protection de  
                   l’environnement :  
 
        Madame Dany LAGNES, Centre Technique Régional de la Consommation – Fédération Gironde 

� Suppléante : Madame Ghislaine GLEMET   
                    Confédération Syndicale des Familles (CSF 33) 
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        Monsieur Christian BREGEAT, Fédération Départementale des Associations Agréées de Pêche 
� Suppléant : Monsieur Serge SIBUET LA FOURMI 

 
        Monsieur Daniel DELESTRE, Association SEPANSO 

� Suppléant : Monsieur Bernard FOURNIER  
 
 

Trois membres de professions ayant leur activité dans les domaines de compétence du 
CODERST : 

 
Monsieur  Olivier CASSOU, Chambre d’Agriculture de la Gironde 

� Suppléant : Monsieur Xavier de SAINT-LEGER 
 
Monsieur Claude BOUFFET, Chambre des Métiers de la Gironde 

� Suppléant : Monsieur Pierre MIRGALET 
 

Monsieur Patrick TREFOIS, Chambre de Commerce et d’Industrie  de  BORDEAUX 
� Suppléant : Monsieur Laurent BERRUEL, CCI LIBOURNE 

 
 

Trois experts dans ces mêmes domaines : 
 

Monsieur Dominique SAITTA, Caisse  d’Assurance Retraite et Santé au Travail d’Aquitaine 
� Suppléant : Monsieur Bernard MENU 

 
Monsieur le Colonel Jean-Paul DECELLIERES, Directeur Départemental des Services de Secours  
et d’Incendie de la Gironde, ou son représentant 
 
Monsieur Patrick BOURQUIN,  Directeur de l’AIRAQ, ou son représentant 
 
 

4°)  PERSONNALITES QUALIFIEES   : 
   
       Madame le Professeur Céline OHAYON, Directrice du Laboratoire Hydrologie Environnement     
       Université de BORDEAUX II 

� Suppléante : Madame le Docteur Emmanuelle BARRON 
                                   Pharmacien - Laboratoire Hydrologie Environnement 
                                   Université de BORDEAUX II 

 
Madame le Docteur Catherine DALM, Médecin Inspecteur Régional du Travail à la Direction 
Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
 

� Suppléant : Madame le Docteur Cécile MAYSONNAVE 
                                  Médecin Inspecteur Régional du Travail  

 
Madame Karine MICHEL , Responsable Qualité - IPL SED Atlantique 

� Suppléant : Madame Céline MALLET 
                                         Responsable Service Clients - IPL SED Atlantique. 
 

Monsieur Bertrand SOURISSEAU, Hydrogéologue agréé, coordonnateur suppléant des 
hydrogéologues 

� Suppléant : Monsieur Bruno JEUDI de GRISSAC 
              Hydrogéologue 
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Article 2 : Tous les membres  visés ci-dessus  sont désignés jusqu’au 3 septembre 2012,  sachant qu’un 
membre qui, au cours de son mandat, démissionne ou perd la qualité au titre de laquelle il a été désigné, 
est remplacé par une personne désignée dans les mêmes conditions et pour la durée du mandat restant. 
Ce mandat est  renouvelable. 
 
 
Article 3 : Le secrétariat du CODERST est assuré par la Délégation Territoriale de la Gironde de 
l’Agence Régionale de Santé Aquitaine jusqu’au 1er octobre 2011 et ensuite par la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer. 
  
 
Article 4 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et Monsieur le Directeur 
Départemental des Territoires et de la Mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
 
 
 
  Fait à Bordeaux le 24 mai 2011 
               Pour  Le Préfet, 
                                                                                                                Le Secrétaire Général par intérim 
                                                                                                         Signé Thibault de la HAYE JOUSSELIN 
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Cité Administrative – B.P. 90 – 33090 BORDEAUX CEDEX 

DÉCOUVREZ LA NOUVELLE ORGANISATION DE L ’ÉTAT EN GIRONDE SUR WWW.GIRONDE.GOUV.FR 

PREFET DE LA  GIRONDE 
 

 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES  
TERRITOIRES ET DE LA MER  DE LA GIRONDE  
 
Service des Procédures Environnementales 
 ARRETE DU 7 JUIN 2011 
 
 

 

Prorogation de l’arrêté du 15 décembre 2009  prescrivant le Plan de Prévention des Risques 
Technologiques autour de la plateforme de Saint-Médard en-Jalles abritant les 

Etablissements SME & ROXEL 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
 
VU l’article R 515-40 du Code de l’Environnement relatif aux Plans de Prévention des Risques 
Technologiques ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 15 décembre 2009 prescrivant l’élaboration d’un plan de prévention des 
risques technologiques autour de la plateforme de Saint-Médard-en-Jalles abritant les établissements SME et 
ROXE ; 

VU le courrier du commissaire enquêteur nommé sur l’enquête publique du Plan de Prévention des Risques 
Technologiques  de la plateforme de Saint-Médard-En-Jalles en date du 8 mars 2011 ;  

VU le courriel en date du 5 mai 2011 transmis par l’exploitant SME aux services de la Direction Régionale 
de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement dans lequel la Société SME, propriétaire foncier, a 
exprimé le souhait de retirer de l’enceinte du site, les terrains utilisés pour le centre de loisirs ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées de la Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement proposant une modification du périmètre d’étude et des limites de l’enceinte 
du site ; 

VU le rapport du commissaire enquêteur en date du 19 mai 2011 ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées de la Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement du  19 mai 2011 ; 

ATTENDU que le Plan de Prévention des Risques Technologiques de la Société SME ne pourra être 
approuvé dans les dix huit mois qui suivent l’intervention de l’arrêté prescrivant son élaboration, compte 
tenu de la modification du périmètre d'étude prescrit dans l'arrêté du 15 décembre 2009 ; 
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Cité Administrative – B.P. 90 – 33090 BORDEAUX CEDEX 

DÉCOUVREZ LA NOUVELLE ORGANISATION DE L ’ÉTAT EN GIRONDE SUR WWW.GIRONDE.GOUV.FR 

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Délai  

 

Le délai d’approbation du Plan de Prévention des Risques Technologiques de la plateforme de Saint-
Médard-en-Jalles, abritant les Etablissements SME et ROXEL sur la commune de Saint-Médard-en-Jalles 
potentiellement exposée aux effets des phénomènes dangereux générés par ces installations, est prolongé 
jusqu’au 19 août 2011. 

 ARTICLE 2 : Mesures de publicité 

Un exemplaire du présent arrêté est notifié aux personnes et organismes associés définis dans l’article 4 de 
l’arrêté du 15 décembre 2009.  

Il doit être affiché pendant un mois à la mairie de Saint-Médard-en-Jalles. 

L'arrêté fera aussi l'objet d'une insertion au Recueil des Actes  Administratifs de l'Etat dans le département. 

Un avis concernant la prorogation de ce Plan de Prévention des Risques Technologiques sera inséré, par les 
soins du Préfet, dans le journal « Sud-Ouest ». 

 

ARTICLE 3  : Délais et voies de recours :  

Le présent arrêté pourra faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

ARTICLE 4 : Application 

■ la Secrétaire Générale de la Préfecture, 

■ le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde, 

■ le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la région Aquitaine, 

■ le Maire de Saint Médard en Jalles, 

■ le Président de la Communauté Urbaine de Bordeaux 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

  

Fait à Bordeaux, le 7 JUIN 2011 

 

Pour le Préfet,  

La Secrétaire Générale, 

 

signé : Mme Isabelle DILHAC 
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SECRETARIAT GENERAL 
Mission coordination  

COMMISSION CONSULTATIVE D’AIDE AUX RIVERAINS DE 

L’AÉRODROME DE BORDEAUX MÉRIGNAC 
ARRETE PREFECTORAL DE COMPOSITION 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,  
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L571-16 et R571-81 ; 

VU le code de l’urbanisme ; 

VU l’arrêté du ministère del’écologie, du développement durable, des transports et du logement en date 
du 21 mars 2011 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 9 juillet 2009 portant composition de la commission consultative de 
l’environnement de l’aérodrome de Bordeaux Mérignac ; 

ATTENDU que la commission consultative d’aide aux riverains est composée des membres de la 
commission permanente de la commission consultative de l’environnement ; 

SUR proposition de la secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, 
 

- ARRÊTE - 
 
Article 1er : La commission consultative d’aide aux riverains de l’aéroport de Bordeaux Mérignac est 
composée ainsi qu’il suit : 
 
Au titre des professions aéronautiques (trois représentants) 
 
 Titulaires  Suppléants 
Personnels exerçant leur activité 
sur l’aérodrome 

M. Jean René NIVOIX M. Laurent FAUROUX 

Usagers  M. Patrick THIEBAUGEORGES  
(Air France) 

M. Philippe GUITET 
(Europe Airpost)) 

Exploitant (SADBM) M. Pascal PERSONNE M. Stéphane TEULE-GAY 
 
 
Au titre des représentants des collectivités territoriales : 
 
 Titulaire  Suppléant 
Conseil régional M. Ludivic FREYGEFOND Mme Régine MARCHAND 
Communes concernées M. Claude BAUDRY (Mérignac) 

M. Daniel DOUGADOS (Eysines) 
M. Philippe DAGNEAU (Martignas 
s/Jalle) 
Mme Dominique DUMONT (Pessac) 
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Au titre des associations (trois représentants) 
 
 Titulaires  Suppléants 
SEPANSO Mme Dorothéa MOREAU M. Didier JOURDAIN 
Associations Haillanaise de défense contre 
les nuisances de l’aéroport et Eysinaise de 
Défense de l’Environnement 

M. Jean Claude GODAIN M. Michel LUBAT 

Fédération des syndicats de quartiers de 
Pessac 

M. Dominique LESTYNEK M. Daniel MARIE-ANNE 

 
Article 2 : La durée du mandat des représentants des professions aéronautiques et des associations est de 
trois ans. Le présent mandat s’achèvera en même temps que celui de la commission consultative de 
l’environnement, soit le 8 juillet 2012. 
Le mandat des représentants des collectivités territoriales s’achève avec le mandat des assemblées 
auxquelles ils appartiennent. 
Toute personne désignée pour remplacer un membre en cours de mandat l’est pour la période restant à 
courir jusqu’au terme normal de ce mandat. 
 
Article 3 : Participent en outre, avec voix délibérative, à la commission : 
- le Préfet du département de la Gironde, ou son représentant, 
- le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du Logement, ou son représentant, 
- le directeur de la sécurité de l’aviation civile ou son représentant; 
 
Article 4 : Le secrétariat de la commission consultative de l’environnement est assuré par l’exploitant de 
l’aérodrome. 
 
Article 5 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

 Fait à Bordeaux, le 9 juin 2011 
 LE PREFET, 
 Pour le Préfet 
 La secrétaire générale  
 De la préfecture de la gironde 
 
 Isabelle DILHAC 
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SECRETARIAT 
GENERAL 
Bureau de la coordination 
 
 

COMMISSION CONSULTATIVE DE  L’ENVIRONNEMENT 
DE  L’AÉRODROME DE BORDEAUX MÉRIGNAC 

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF N°2 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,  
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L571-13 et R571-70 à R571-79, 

VU le code de l’urbanisme, 

VU l’arrêté préfectoral en date du 9 juillet 2009 modifié, 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture, 
 

- ARRÊTE - 
 
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 9 juillet 2009 est modifié ainsi qu’il suit : 
 
Au titre des professions aéronautiques 
 
 Titulaires  Suppléants 
Professions aéronautiques M. Jean René NIVOIX M. Laurent FAUROUX 
 
Au titre des représentants des collectivités territoriales : 
 
 Titulaire  Suppléant 
Communes concernées M. Jean Alain BOUYSSOU (Le Haillan) 

 
M. Guillaume BOURROUILH 
PAREGE (Bruges) 

 
Au titre des associations 
 
 Titulaires  Suppléants 
Associations Haillanaise de défense contre 
les nuisances de l’aéroport et Eysinaise de 
Défense de l’Environnement 

M. Jean Claude GODAIN M. Michel LUBAT 

 
Article 2 : LA Secrétaire Générale de la Préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 

 Fait à Bordeaux, le 9 juin 2011 
 LE PREFET, 
 Pour le Préfet 
 La Secrétaire générale 
 De la préfecture de la Gironde 
 
 Isabelle DILHAC 
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PREFET DE LA GIRONDE 

 

PREFECTURE DE LA  GIRONDE 
DIRECTION DES AFFAIRES 

JURIDIQUES  
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
Bureau des Élections, des Consultations  
et des Enquêtes d'Utilité Publique 
 
 
 

ARRETE DU 14.06.2011 
 

  
COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX  

 
Commune de LE TAILLAN-MEDOC 

 
Aménagement de la rue Eric Tabarly 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, 

VU le dossier et l'arrêté préfectoral d'ouverture de l’enquête préalable à la déclaration d'utilité publique des travaux            
d'aménagement de la rue Eric Tabarly sur le territoire de la commune de LE TAILLAN-+MEDOC, 

VU l'avis favorable émis par le commissaire enquêteur en date du 17 mars 2011 à la déclaration d’utilité publique de 
l’opération envisagée assorti de deux recommandations, 

VU la lettre de M. le président de la Communauté Urbaine de Bordeaux en date du 20 mai 2011, en réponse aux  
recommandations émises par le commissaire enquêteur et sollicitant la prise de l'arrêté de déclaration d'utilité publique, 

VU le plan général des travaux qui restera annexé au présent arrêté, 

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde. 

A R R Ê T E  

ARTICLE PREMIER  - Sont déclarés d'utilité publique  au profit de la COMMUNAUTE URBAINE DE 
BORDEAUX,  les travaux d'aménagement de la rue Eric Tabarly sur le territoire de la commune de LE TAILLAN-
MEDOC conformément au plan annexé au présent arrêté. 
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ARTICLE 2  – La COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX  est autorisée à acquérir soit à l'amiable, soit par 
voie d'expropriation, dans un délai de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté, les immeubles nécessaires à 
la réalisation de l'opération envisagée. 

ARTICLE 3  - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde et affiché à 
la Communauté Urbaine de Bordeaux et à la mairie de LE TAILLAN-MEDOC pendant un mois. Cette formalité sera 
justifiée par un certificat du Président de la Communauté Urbaine de Bordeaux et du Maire de LE TAILLAN-MEDOC. 

ARTICLE 4  – Conformément aux dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux dans le délai de deux mois 
courant à compter de sa publication. 

Durant ce délai de deux mois, un recours gracieux peut être exercé étant précisé qu'en application de l'article R 421-2 du 
code précité, « le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de 
rejet ». 

ARTICLE 5  - Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, 

 M. le Président de la Communauté Urbaine de Bordeaux, 

 M. le Maire de LE TAILLAN-MEDOC, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Bordeaux, le 14 juin 2011 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

La Secrétaire Générale, 

Signé : Isabelle DILHAC 
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PRÉFET DE LA GIRONDE 

 

PREFECTURE DE LA  GIRONDE 
DIRECTION DES AFFAIRES 

JURIDIQUES  
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
Bureau des Élections, des Consultations  
et Enquêtes d'Utilité Publique 

ARRETE DU 28.06.2011

  
DEPARTEMENT DE LA GIRONDE  

 
ROUTE DEPARTEMENTALE N° 241 E3 

 
Commune de TRESSES 

 
Aménagements de chaussée et de deux carrefours giratoires 

entre les PR 1 + 908 et 3 + 828 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment ses articles L 11-1 et suivants et R 11-1 et 
suivants, 
 
VU l'arrêté préfectoral du 25 septembre 2006 déclarant d'utilité publique le projet d'aménagement de chaussée et de 
deux carrefours giratoires de la RD 241E3 sur le territoire de la commune de TRESSES, 
 
VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général de la Gironde n° 2011.745.CP en date du             
16 mai 2011 constatant que les acquisitions de terrains nécessaires n'ont pu toutes être réalisées à ce jour, 
 
VU la lettre de M. le Président du Conseil Général de la Gironde en date du 20 juin 2011 demandant de proroger, pour 
une nouvelle période de cinq ans, la validité de l'arrêté préfectoral de déclaration d'utilité publique, 
 
SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde. 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 

ARTICLE PREMIER  -  Est reportée au 25 septembre 2016, la date d'expiration de la déclaration d'utilité publique 
relative au projet susvisé. 
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ARTICLE 2  -  Mme la Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde, 
 M. le Président du Conseil Général de la Gironde, 
 M. le Maire de TRESSES, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 28 juin 2011 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

La Secrétaire Générale, 

Isabelle DILHAC 
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PRÉFET DE LA GIRONDE 

 

PREFECTURE DE LA  GIRONDE 
DIRECTION DES AFFAIRES 

JURIDIQUES  
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
Bureau des Élections, des Consultations  
et Enquêtes d'Utilité Publique 

ARRETE DU 28.06.2011

  
DEPARTEMENT DE LA GIRONDE  

 
ROUTE DEPARTEMENTALE N° 10 

 
Liaison routière avec la RD 1089 

 
Communes de ABZAC et de COUTRAS 

 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment ses articles L 11-1 et suivants et R 11-1 et 
suivants, 
 
VU l'arrêté préfectoral du 7 Juillet 2006 déclarant d'utilité publique le projet d'aménagement de la liaison routière entre 
la RD 1089 et la RD 10 sur le territoire des communes de ABZAC et de COUTRAS,             
 
VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général de la Gironde n° 2011.744.CP en date du             
16 mai 2011 constatant que les acquisitions de terrains nécessaires n'ont pu toutes être réalisées à ce jour, 
 
VU la lettre de M. le Président du Conseil Général de la Gironde en date du  20 juin 2011 demandant de proroger, pour 
une nouvelle période de cinq ans, la validité de l'arrêté préfectoral de déclaration d'utilité publique, 
 
SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde. 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 

ARTICLE PREMIER  -  Est reportée au 7 juillet 2016, la date d'expiration de la déclaration d'utilité publique relative 
au projet susvisé. 
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ARTICLE 2  -  Mme la Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde, 
 M. le Président du Conseil Général, 
 M. le Sous-Préfet de LIBOURNE, 
 M. le Maire de ABZAC, 
 Madame le Maire de COUTRAS, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 28 juin 2011 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

La Secrétaire Générale, 

Isabelle DILHAC 
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 PREFET DE LA REGION AQUITAINE 
Direction régionale 
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale 
7, boulevard Jacques Chaban Delmas 
33525 Bruges cédex 
 

 
Arrêté préfectoral n° AG033011002  du      20 juin 2011                        portant agrément pour 

l’activité de séjours de « vacances adaptées organisées » 
 

Le Préfet de la Région Aquitaine, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment son article L. 114 ; 
 
Vu le code du tourisme, notamment ses articles L. 211-1, L. 211-2, L. 212-1 et L. 212-3 ; 
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, notamment son article 48 ; 
 
Vu le décret n° 94-490 du 15 juin 1994, pris en application de l'article 31 de la loi n° 92-645 
du 13 juillet 1992, fixant les conditions d'exercice des activités relatives à l'organisation et à la 
vente de voyages ou de séjours, notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret n° 2005-1759 du 29 décembre 2005 relatif à l'agrément « vacances adaptées 
organisées » ; 
 
Vu le dossier de demande d’agrément « vacances adaptées organisées » parvenu le 6 juin  
2011 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 2 mai 2011 portant délégation de signature à Monsieur Jacques 
Cartiaux, directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 
Sur proposition du Directeur Régional de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
d’Aquitaine 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er  - L'agrément prévu par l’article 412-2 du Code du Tourisme et le décret n° 2005-
1759 du 29 décembre 2005 relatif à l'agrément « vacances adaptées organisées » est accordé 
à : 

 
La société à responsabilité limitée SARL 

DBVacances 
      5 avenue Laugerie 24 620 Les Eyzies de Tayac 
 

sous le numéro : AG 033011002 
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Article 2 - L’agrément, valable sur le territoire national, est accordé pour une durée de trois 
ans à compter de la date du présent arrêté. 
 

Article 3  - Pendant la durée de validité de cet agrément, la SARL DBVacances transmettra au 
Préfet de région d’Aquitaine, chaque année, le programme de ses activités pour l'année 
suivante et pour lesquelles il a été agréé. 

 

Article 4 - L'agrément pourra être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées par l’article 
11 du décret n° 2005-1759 du 29 décembre 2005 relatif à l'agrément «vacances adaptées 
organisées». 
 

Article 5 - La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales et le Directeur Régional de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
Préfecture. 
 
 

A Bordeaux, le  20 juin 2011         
 
                             P/Le Préfet  
        
         Le Directeur Régional 
 
 
 
 
          Jacques CARTIAUX 
 

 
 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 06 - Juin/Juillet page 387                                                                                                 2011



                                                                                              
      

PREFECTURE DE LA GIRONDE                      CONSEIL GENERAL DE GIRONDE 
 

Direction  Interrégionale SUD-OUEST 
de la Protection Judiciaire 
de la Jeunesse 
20 rue Thiac 
33062 BORDEAUX CEDEX 
 
Secteur Associatif Habilité 

 
                       

 Esplanade Charles de Gaulle 
 
                      33074 Bordeaux Cédex 

 
 
 

 
ARRETE  

PORTANT AUTORISATION   
DE LA FUSION DES ASSOCIATIONS LES FOYERS DE L’ENFAN T ET C.A.S.E. 

EN L’ASSOCIATION EDUCATIVE D’INSERTION SOCIALE 
 

 
 
 
Le Préfet de la Région Aquitaine,    Le Président d u Conseil Général 
        De la Gironde, 
Préfet de la Gironde,      
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu la Loi n° 75-535 du 30 juin 1975 modifiée relati ve aux institutions sociales et médico-sociales ; 
 
Vu les Lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et n° 82-263 d u 22 juillet 1982 relatives aux droits des communes, des 
départements et des régions ; 
 
Vu les Lois n° 83-8 du 7 janvier 1983 et n° 83-663 du 22 juillet 1983 relatives à la répartition des compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 
 
Vu la Loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la lé gislation sanitaire et sociale aux transferts de compétence en 
matière d'aide sociale et de santé ; 
 
Vu la Loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'ac tion sociale et médico-sociale ; 
 
Vu la loi du 1 juillet 1901 relative au contrat d’association et son décret d’application en date du 16 août 1901 ; 
 
Vu le traité de fusion signé le 30 avril 2009 entre l’association Les Foyers de l’Enfant et le Comité d’Action Sociale 
et Educative (CASE) ; 
 
VU le document en date du 18 mars 2011 produit par l’association attestant que l’ensemble des déclarations et 
formalités légales relatives à la fusion ont bien été accomplies, 
 
Vu l’avis de Monsieur le Directeur Général Adjoint chargé de la Solidarité au département de la Gironde ;
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Considérant que l’opération de fusion création des deux associations sus visées en une association nommée 
Association Educative d’Insertion Sociale (AEIS) permet la mise en place de coopérations dans 
l’accompagnement d’enfants, de jeunes majeurs et d’adultes dans le secteur social et/ou médico social, pour des 
populations en difficulté d’adaptation sociale et/ou en difficulté psychique,  
 
Considérant  par ailleurs que la fusion création permettra d’optimiser les actions menées par la nouvelle 
association en termes de prise en charge comme en matière d’exploitation, grâce à une mutualisation des 
moyens ; 
 
Considérant  que les conditions générales du traité de fusion du 30 avril 2009 sont régulières, ainsi que 
l’analyse des informations financières concernant les comptes des associations fusionnées, les fonds associatifs, 
les apports et leurs évaluations ;  
 
Considérant  que l’AEIS a rempli ses obligations en matière de déclarations et formalités légales,  
 
Sur proposition  du Directeur Interrégional Sud-Ouest de la Protection Judiciaire de la Jeunesse et de Monsieur 
le Directeur Général des Services départementaux de la Gironde ; 
 
 

A R R E T E N T : 
 
 
ARTICLE PREMIER -  La fusion de l’association Les Foyers de l’Enfant sise 131, rue Stéhelin - 33200 Bordeaux 
et de l’association CASE sise ITEP du Grand Barrail, rue du Grand Barrail - 33300 Bordeaux, en la création de 
l’association AEIS est autorisée. 
 
ARTICLE 2 - L'association AEIS est autorisée à assurer la gestion de l’ensemble des établissements et services 
sociaux et médico sociaux antérieurement exploités par les deux associations dont elle est issue. 
 
ARTICLE 3 - Le siège social de l’association AEIS est situé 131, rue Stéhelin 33200 BORDEAUX. Conformément 
à la réglementation en vigueur, il fait l’objet d’une autorisation administrative spécifique. 
 
ARTICLE 4  - L'autorisation visée à l'article premier ci-dessus prend effet à la date du 1 janvier 2008, suite à 
l’approbation du traité de fusion du 30 avril 2009, par l’assemblée générale de l’association AEIS en date du 28 
avril 2009, et en date des 14 et 27 avril 2009 respectivement par l’assemblée générale du CASE et de 
l’association Les Foyers de l’Enfant. 
 
ARTICLE 5  - Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs et des Informations de la 
Préfecture et du Conseil Général 
 
ARTICLE 6  - Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS). 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse et le Directeur Général des Services départementaux de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché à la Préfecture et publié au Recueil des Actes 
Administratifs et des Informations de la Préfecture ainsi qu’au Recueil des actes administratifs du département de 
la Gironde. 
 
 
       
        Fait à Bordeaux, le 16 juin 2011 
 
 
 
         LE PREFET,      LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL, 
       Pour le Préfet,        
La Secrétaire Générale      Le Directeur Enfance Fa mille 
 
     Isabelle DILHAC      Pierre-Etienne GRUAS 
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                  PREFET DE LA  GIRONDE 

 
 
 
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 
ET DES L IBERTÉS PUBLIQUES 
 
Bureau de la Police Administrative et 

des Activités Réglementées        ARRÊTÉ du 9 mai 2011 

 

MODIFICATIION D’UNE HABILITATION DANS LE DOMAINE FU NERAIRE  

de l'ETABLISSEMENT SECONDAIRE DENOMME "AGENCE FUNERAIRE SUD BASSIN"   

à LA TESTE DE BUCH 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le justificatif présenté par Monsieur CABLE Thierry et sa correspondance en date du 5 octobre 
2010 informant du changement d’adresse de l’établissement secondaire dénommé "Agence Funéraire 
Sud Bassin" située, depuis le 15 octobre 2010 : 10, rue des Chasseurs à La Teste de Buch (33) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral d’habilitation en date du 9 août 2010 ; 
 
CONSIDERANT que ce changement est sans incidence sur l’habilitation n°10-33-0364 attribuée le 9 
août 2010 ; 
 
SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE PREMIER -  L’Etablissement secondaire "Agence Funéraire Sud Bassin" sise 10, rue des 
Chasseurs à LA TESTE DE BUCH (33) et dirigé par Monsieur Thierry, Noël CABLE, est habilité pour 
exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :  
 

� Fourniture de housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 
des urnes cinéraires ; 

� Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 
exhumations et crémations ; 

� Fourniture des corbillards ; 
� Fourniture des voitures de deuil ; 
� Organisation des obsèques ; 
� Transport de corps après mise en bière ; 
� Transport de corps avant mise en bière.                      

 
 

ARTICLE 2  - L’habilitation susvisée a été enregistrée sous le n°10-33-0364  ; 
 
          …/… 

 
Esplanade Charles-de-Gaulle – 33077 BORDEAUX CEDEX – Téléphone 05 56 90 60 60 – Télécopie 05 56 90 60 65 

www.gironde.gouv.fr 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 06 - Juin/Juillet page 390                                                                                                 2011



 
 
 
 

ARTICLE 3  - La durée de la présente habilitation est fixée à 1 an à compter du 9 août 2011 
                                                                soit jusqu’au 8 août 2011 ,  

         sous réserve de la production en temps utile des attestations de conformité    
         nécessaires ; 
 

 
 
ARTICLE 4  - Madame La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et Monsieur le Sous-
préfet du Bassin d'Arcachon sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 
 

          
        
 
 
 
 
 
 LE PREFET 

 
                       Pour le Préfet, 
                          Le Directeur  

                                                                            des Affaires  Juridiques et des Libertés Publiques 
             

 

                                
 
 
                       Christian VERGES 
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                                                                                                    PREFET DE LA  GIRONDE 
 
 
 
 
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES       ARRÊTÉ du 20 mai 2011 
ET DES L IBERTÉS PUBLIQUES 
 
Bureau de la Police Administrative et 
des Activités Réglementées  

 

HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE  

SSAARRLL  "" AASSMM  FFUUNNEERRAAIIRREE""   àà  TTAALLEENNCCEE  ((3333440000))    

 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code des Communes et 
relative à la législation dans le domaine funéraire ; 
 
VU le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ;  
 
VU la demande formulée par Monsieur LEBLANC Stephan en date du 21 mars 2011 concernant une 
demande d’habilitation pour l’entreprise SARL "ASM FUNERAIRE" sise 3, rue Jean Dubuffet à 
Talence (33) ; 
 
SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE PREMIER -  L’entreprise SARL dénommée "ASM FUNERAIRE" sise 3, rue Jean 
Dubuffet à Talence (33) et exploitée par Monsieur LEBLANC Stephan, est habilitée pour exercer sur 
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :  
 

� Transport de corps avant mise en bière ; 
� Transport de corps après mise en bière. 

 
ARTICLE 2  -  L’habilitation susvisée est enregistrée sous le n° 11-33-378 

 
 
ARTICLE 3  -  La durée de la présente habilitation est fixée à 1 an  soit jusqu’au 19 mai 2012  
   sous réserve de la production en temps utile des attestations de conformité nécessaires. 

       
 

                                     …/… 
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ARTICLE 4 - Madame La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 

      
                  

 
 
 
         
         
 
           LE PREFET 
 
       Pour le Préfet, 

                                  
                    Le Directeur  
                                                                          des Affaires  Juridiques et des Libertés Publiques 

             
                 

                             
                
                  
                Christian VERGES 
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                                                                                                           PREFET DE LA  GIRONDE                                                                
 
 
 
 
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES       ARRÊTÉ du 1er juin 2011 
ET DES L IBERTÉS PUBLIQUES 
 
Bureau de la Police Administrative et 
des Activités Réglementées  
 

 

RENOUVELLEMENT D’UNE HABILITATION DANS LE DOMAINE F UNERAIRE  

SARL "P.F.M." à BLAYE (33) 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code des Communes et relative à la 
législation dans le domaine funéraire ; 
 
VU le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine 
funéraire ;  
 
VU la demande formulée en date du 31 janvier 2011 par Monsieur MOUCHAGUE Boris concernant une 
demande de renouvellement d’habilitation de son entreprise Sarl dénommée "P.F.M." sise 105, rue de 
L'Hôpital à Blaye (33) ; 
 
SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE PREMIER -  L’entreprise Sarl "P.F.M." sise 105, rue de L'Hôpital à Blaye (33) et dirigée par 
Monsieur MOUCHAGUE Boris, est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités 
funéraires suivantes :  
 

� Fourniture de housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 
ainsi que des urnes cinéraires ; 

� Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 
inhumations, exhumations et crémations ; 

� Fourniture des corbillards ; 
� Organisation des obsèques ; 
� Transport de corps avant mise en bière ; 
� Transport de corps après mise en bière. 
 
                                                                                                                           …/… 
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ARTICLE 2  -  L’habilitation susvisée est enregistrée sous le n° 11-33-0313 
                                                                                                                                                 
 
ARTICLE 3  - La durée de la présente habilitation est fixée à 6 ans à compter du 1er juin 2011 
                         Soit jusqu’au 31 mai 2017  excepté pour l’activité de transport de corps après mise en bière,  

Valable 1 an soit jusqu’au 31 mai 2012, sous réserve de la production en temps utile des 
attestations de conformité nécessaires. 

 
 
ARTICLE 4  -  Madame La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et Monsieur Le Sous-préfet 
de l’arrondissement de Blaye sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

       
                 

 
 
 
         
          LE PREFET 
 
       Pour le Préfet, 

                               Le Directeur  
          des Affaires Juridiques et des Libertés Publiques 

             

                             
                
                
                 Christian VERGES 
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                                                                                                     PREFET DE LA  GIRONDE 
 
 
 
 
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES       ARRÊTÉ du 22 juin 2011 
ET DES L IBERTÉS PUBLIQUES 
 
Bureau de la Police Administrative et 
des Activités Réglementées  

 

RENOUVELLEMENT D’UNE HABILITATION DANS LE DOMAINE F UNERAIRE  

EENNTTRREEPPRRIISSEE  IINNDDIIVVIIDDUUEELLLLEE  "" DDUUVVEERRGGÉÉ  AALLAAIINN""   àà  GGUUIILLLLAACC  ((3333440000))    

 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code des Communes et relative 
à la législation dans le domaine funéraire ; 
 
VU le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ;  
 
VU la demande formulée par Monsieur DUVERGÉ Alain concernant une demande de renouvellement 
d’habilitation pour l’entreprise individuelle dénommée "DUVERGÉ Alain" sise 4, "Pan Perdut" à 
Guillac (33) ; 
 
SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE PREMIER -  L’entreprise individuelle dénommée "DUVERGÉ Alain" sise 4, "Pan Perdut" 
à Guillac (33) et exploitée par Monsieur DUVERGÉ Alain, est habilitée pour exercer sur l’ensemble du 
territoire national, l’activité funéraire suivante :  
 

� Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 
inhumations, exhumations et crémation. 

 
ARTICLE 2  -  L’habilitation susvisée est enregistrée sous le n° 11-33-0102 

 
 
ARTICLE 3  -  La durée de la présente habilitation est fixée à 6 ans  à compter du 26 septembre 2008 
      soit jusqu’au 25 septembre 2014  
   sous réserve de la production en temps utile des attestations de conformité nécessaires. 

 
                                                    …/… 
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ARTICLE 4 - Madame La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et Monsieur le Sous-
préfet de l’arrondissement de Libourne sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

      
                  

 
 
 
         
         
 
           LE PREFET 
 
       Pour le Préfet, 

                                  
                    Le Directeur  
                                                                          des Affaires  Juridiques et des Libertés Publiques 

             
                 

                           
                
                  
                Christian VERGES 
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                                                                                                      PREFET DE LA  GIRONDE 
 
 
 
 
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES       ARRÊTÉ du 29 juin 2011 
ET DES L IBERTÉS PUBLIQUES 
 
Bureau de la Police Administrative et 
des Activités Réglementées  

 

RENOUVELLEMENT D’UNE HABILITATION DANS LE DOMAINE F UNERAIRE  

EENNTTRREEPPRRIISSEE  EEUURRLL   "" AAQQUUIITTAAIINNEE  SSOOIINNSS  FFUUNNEERRAAIIRREESS""   àà  BBEEGGLLEESS  ((3333113300))    

 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code des Communes et relative 
à la législation dans le domaine funéraire ; 
 
VU le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ;  
 
VU la demande formulée par Monsieur CONESA Fabien concernant une demande de renouvellement 
d’habilitation funéraire pour l’entreprise Eurl "AQUITAINE SOINS FUNERAIRES" sise 12, rue Jules 
Michelet à Bègles (33) ; 
 
SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE PREMIER -  L’entreprise Eurl "AQUITAINE SOINS FUNERAIRES" sise 12, rue Jules 
Michelet à Bègles (33) et exploitée par Monsieur CONESA Fabien, est habilitée pour exercer sur 
l’ensemble du territoire national, l’activité funéraire suivante :  
 

� Soins de conservation 
 
 
ARTICLE 2  -  L’habilitation susvisée est enregistrée sous le n° 11-33-0290 

 
 
ARTICLE 3  -  La durée de la présente habilitation est fixée à 6 ans  à compter du 18 février 2006 
      soit jusqu’au 17 février 2012  
   sous réserve de la production en temps utile des attestations de conformité nécessaires. 

 
                                                    …/… 

Esplanade Charles-de-Gaulle – 33077 BORDEAUX CEDEX – Téléphone 05 56 90 60 60 – Télécopie 05 56 90 60 65 
www.gironde.gouv.fr 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 06 - Juin/Juillet page 398                                                                                                 2011



 
 
 
 
 

ARTICLE 4 - Madame La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 

      
                  

 
 
 
         
         
 
           LE PREFET 
 
       Pour le Préfet, 

                                  
                    Le Directeur  
                                                                          des Affaires  Juridiques et des Libertés Publiques 

             
                 

                            
                
                  
                Christian VERGES 
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                                                                                                    PREFET DE LA  GIRONDE 
 
 
 
 
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES       ARRÊTÉ du 30 juin 2011 
ET DES L IBERTÉS PUBLIQUES 
 
Bureau de la Police Administrative et 
des Activités Réglementées  

 

HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE  
 

DE L’ETABLISSEMENT PRINCIPAL 

  DDEE  LLAA  SSOOCCIIEETTÉÉ  EEUURRLL  "" CCDDMM  ""   àà  MMOONNTTUUSSSSAANN  ((3333))    

 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code des Communes et 
relative à la législation dans le domaine funéraire ; 
 
VU le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ;  
 
VU la demande formulée par Monsieur VIRGO Christian en date du 26 mai 2011 concernant une 
demande d’habilitation pour l’établissement principal de la société Eurl "CDM" sise 4, Route La 
Loubère à Montussan (33) et dont le siège est situé à Notre dame de Sanilhac (24); 
 
SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE PREMIER -  L’établissement principal de la société Eurl "CDM" sise 4, Route de La 
Loubère à Montussan (33) et exploité par Monsieur VIRGO Christian, est habilité pour exercer sur 
l’ensemble du territoire national, l’activité funéraire suivante :  
 

� Gestion d’un crématorium 
 
 
ARTICLE 2  -  L’habilitation susvisée est enregistrée sous le n° 11-33-379 

                                     …/… 
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ARTICLE 3  -  La durée de la présente habilitation est fixée à 1 an  soit jusqu’au 29 juin 2012  
   sous réserve de la production en temps utile des attestations de conformité nécessaires. 
 
 
ARTICLE 4 - Madame La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 

      
                  

 
 
 
         
         
 
           LE PREFET 
 
       Pour le Préfet, 

                                  
                    Le Directeur  
                                                                          des Affaires  Juridiques et des Libertés Publiques 

             
                 

                           
                
                  
                Christian VERGES 
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 1 

La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite  

 
 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.5126-1, L.5126-7, R.5126-8 à  
 R.5126-22 ; 
 
VU  l’Arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU l’arrêté de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date du 12 janvier 2007 ; 
 
VU la demande d'autorisation de modifications de l'autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur présentée le 12 avril 2011 et complétée le 4 et 25  mai 2011 par Monsieur Sami 
Frank RIFAI, Directeur Général de la Clinique TIVOLI sise 220 rue Mandron - 91 rue de 
Rivière 33000 BORDEAUX. 

 
VU la convention entre la Clinique TIVOLI et l'hôpital Suburbain du BOUSCAT ; 
 
VU l'avis technique favorable du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique en date du  
 27 mai 2011 ; 
 
 
      DECIDE 
 
 
Article 1er : Les dispositions de l'arrêté du 12 janvier 2007 susvisé sont abrogées et 
remplacées. 
 
Article 2  : L’autorisation  de la  pharmacie à usage intérieur  est accordée à la Clinique TIVOLI  
sur le site d’implantation 220 rue Mandron - 91 rue de Rivière 33000 BORDEAUX sur 3 
emplacements distincts : 
 

- La pharmacie à proprement parler  
- L’unité de reconstitution centralisée des traitements anticancéreux  
- La stérilisation  

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

  MISSION PHARMACEUTIQUE ET BIOLOGIQUE 
 

       

 

 

 

 

Décision du 6 juin 2011  portant  modification de 
l’autorisation  d’une pharmacie à usage intérieur 
"Clinique TIVOLI" - BORDEAUX 
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Article 3 : La pharmacie à usage intérieur assure les activités de base définies par l’article  
R 5126-8 du Code Santé Publique : 
 

- la gestion, l’approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des 
médicaments, produits ou objets mentionnés à l’article L. 4211-1 du C. S. P ainsi que 
des dispositifs  médicaux stériles ; 

 
- La réalisation des préparations magistrales à partir des matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques ; 
 

- La division des produits officinaux ; 
 
 La pharmacie à usage intérieur est également autorisée à assurer les activités listées 
dessous définies au 4ème et 8ème de l’article R.5126-9 du Code Santé Publique : 
 

- La stérilisation des dispositifs médicaux dans les conditions prévues par décret 
mentionné à l’article L 6111-1 ; 

 
- La stérilisation de dispositifs médicaux pour le compte de l'hôpital suburbain du Bouscat. 
 Cette autorisation est limitée à une durée 5 ans. 

 
Article 4 : La Clinique TIVOLI est regroupée sur une même unité de lieu : 220 rue Mandron - 
91 rue de Rivière 33000 BORDEAUX 
 
Article 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est : 1 ETP, soit 10 demi-
journées hebdomadaires. 
 
Article 6 : La pharmacie doit fonctionner dans le délai d’un an à compter du jour où l’autorisation 
a été notifiée ou est réputée acquise. Passé ce délai, sauf justification produite, l’autorisation 
devient caduque. 
 
Article 7 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation initiale doit faire l’objet 
d’une nouvelle autorisation préalable. 
 
Article 8 :  La présente décision peut être déférée  auprès du tribunal administratif de Bordeaux 
dans les deux mois suivant sa notification ou su publication. 
 
Article 9 :  la  Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et  
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes  
Administratifs. 
 
 
     Fait à Bordeaux, le 6 juin 2011  
     La Directrice Générale de l’Agence Régionale  
      de Santé d’Aquitaine, 
 
      
 
     signé:  Nicole KLEIN  
 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 06 - Juin/Juillet page 403                                                                                                 2011



 1 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.5126-1, L.5126-7, R.5126-8 à  
 R.5126-22 ; 
 
VU  l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU la décision du 5 novembre 2007 relative aux Bonnes pratiques de préparations ; 
 
VU l'arrêté préfectoral en date du 21 février  2003 autorisant la pharmacie à usage intérieur  
 de la Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine à poursuivre l’activité de stérilisation des 

dispositifs médicaux ; 
 
VU l'arrêté préfectoral en date du 21 février  2003 autorisant la pharmacie à usage intérieur  
 de la Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine à poursuivre l’activité de préparation des 

médicaments radiopharmaceutiques ; 
 
VU l'arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date du 
 28 janvier 2005 autorisant la pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique Bordeaux 

Nord Aquitaine à assurer la vente au public des médicaments inscrits sur la liste prévue 
 à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique ; 
 
VU l'arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Aquitaine en date du  
 5 août 2005 autorisant le transfert des locaux de la pharmacie à usage intérieur de la 

Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine ; 
 
VU la demande formulée le 20 décembre 2010, par Monsieur Yves NOEL, Directeur Général 

de la Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine, en vue d’obtenir l’autorisation de modifier 
l’unité de préparation des traitements anticancéreux de la pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement ; 

 

     DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

  MISSION PHARMACEUTIQUE ET BIOLOGIQUE 
 

 

 

 

 

 

Décision du  1er juillet 2011                         
portant modification de l’autorisation  d’une 
pharmacie à usage intérieur « Polyclinique 
BORDEAUX-NORD AQUITAINE » 33300 
BORDEAUX 
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VU l’avis favorable du 24 mars 2011 du Président du Conseil Central de la Section H  
 de  l’Ordre National des Pharmaciens ; 
 
VU le rapport d’inspection du 10 mai 2011et l’avis favorable du 9 juin 2011 du pharmacien 

inspecteur de santé publique de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine ; 
 
      DECIDE  
 
Article 1er  : Monsieur Yves NOEL, Directeur Général de la Polyclinique Bordeaux Nord 
Aquitaine est autorisé à modifier l’unité de préparation des traitements anticancéreux de la 
pharmacie à usage intérieur de son établissement ;  
 
Article 2  : la  pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine 
dispose de locaux autorisés  sur le site d’implantation 15 à 35 rue Claude Boucher  à 
BORDEAUX  
sur quatre ( 4)   emplacements distincts : 
 

- au rez de chaussée et sous sol du bâtiment F pour la pharmacie à proprement  
 parlé dédiée au stockage des médicaments et des dispositifs médicaux stériles ; 

 
- au sous sol du bâtiment D pour les locaux de stérilisation centrale ; 

 
- au rez de chaussée du bâtiment B au sein du service de médecine nucléaire pour  
 les locaux de la radio pharmacie ; 

 
- au sous sol du bâtiment B à proximité du service d'oncologie ambulatoire pour l'unité  
 de préparation des traitements anticancéreux. 

 
Article 3 : 
 La pharmacie à usage intérieur assure les activités de base définies par l’article  
 R 5126-8 du Code Santé Publique : 
 

- la gestion, l’approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation  
 des  médicaments, produits ou objets mentionnés à l’article L. 4211-1 du CSP ainsi  
 que  des dispositifs  médicaux stériles ; 

 
- La réalisation des préparations magistrales à partir des matières premières ou  
 de spécialités pharmaceutiques ; 

 
- La division des produits officinaux ; 

 
 La pharmacie à usage intérieur est également autorisée à assurer les activités listées 
 ci-dessous définies au 4ème, 5ème et 7ème de l’article R.5126-9 du Code Santé Publique : 
 

- La stérilisation des dispositifs médicaux dans les conditions prévues par décret 
mentionné à l’article L 6111-1 ; 

 
- La préparation des médicaments radiopharmaceutiques ; 

 
- La vente de médicaments au public dans les conditions prévues à l’article L.5126-4. 

 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur de la  Polyclinique BORDEAUX NORD AQUITAINE  
est regroupé sur une même unité de lieu au 15 à 35 rue Claude Boucher à BORDEAUX  
et dessert en plus des services de la polyclinique, quatre  (4) antennes d'auto dialyse situées : 
 

- 50 rue Claude Boucher à BORDEAUX 
- rue Lamartine à LESPARRE 
- 97 rue de l'Hôpital à BLAYE 
- 75 rue Edouard Hériot à LORMONT. 
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Article 5 :  Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 8 demi-journées 
hebdomadaires. 
 
Article 6 : Toute modification des éléments figurant dans cette autorisation doit faire l’objet 
d’une nouvelle autorisation préalable. 
 
Article 7 : La présente décision peut être déférée  auprès du tribunal administratif de 
Bordeaux dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication. 
 
Article 8  : La  Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et  
le Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le  
concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes  
Administratifs. 
 
 
 
      Fait à Bordeaux, le 1er juillet 2011 
     La Directrice Générale de l’Agence Régionale  
      de Santé d’Aquitaine, 
 
 
 
       signé : Nicole KLEIN  
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Ministère de l'écologie,
du développement durable,

des transports et du logement

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l'aménagement du territoire

Direction régionale de l'environnement
de l'aménagement et du logement
d'Aquitaine

Direction départementale
de la cohésion sociale
des Pyrénées Atlantiques

 

Délégation de gestion

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier  
du corps du contrôle général économique et financier,
Vu  l'arrêté  du  préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  du  17/12/2010 portant  délégation  de 
signature au titre de l'ordonnancement secondaire ;
Considérant que  la  plateforme  régionale  Chorus  « MAAPRAT-MEDDTL »  dénommée 
Centre  de  prestations  comptables  mutualisées  (CPCM)  est  placée  sous  l'autorité  du 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine,

Entre 
La  direction  départementale  de  la  cohésion  sociale  des  Pyrénées-Atlantiques, 
représentée par  son directeur, M. Jean-Philippe BERLEMONT, désigné sous le terme de 
"délégant", d'une part,
 
Et
La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement, 
représentée  par  son  directeur,  M.  Patrice  RUSSAC,  désigné  sous  le  terme  de 
"délégataire", d'autre part,
 
Il est convenu ce qui suit :
 
Article 1 : Objet de la délégation
Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, à 
compter du 1er janvier 2011, la gestion dans Chorus, des opérations détaillées à l’article 2, des 
programmes relevant des ministères de l'écologie et de l'agriculture et des services du Premier 
ministre, dont la mise en œuvre lui est confiée,  notamment :

• 113 - Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ;

• 135 - Développement et amélioration de l'offre de logement ;

• 147 - Politique de la ville ;

• 148 – Fonction Publique ;

• 162 - Intervention territoriale de l'État ;
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• 159 - Information géographique et cartographique ;

• 174 - Énergie et après-mines ;

• 181 - Prévention des risques ;

• 190 - Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement 
durables ;

• 203 - Infrastructures et services de transports ;

• 205 – Sécurité et affaires maritimes ;

• 207 – Sécurité et circulation routières ;

• 217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement.

• 219 – Sport.

• 143 - Enseignement technique agricole ;

• 149  - Forêt ;

• 154 - Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires ;

• 206 - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation ;

• 215 - Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de 
la ruralité et de l'aménagement du territoire ;

• 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées.

• 309 – Entretien des bâtiments de l'État ;

• 723 – Gestion du patrimoine immobilier.

Un  contrat  de  service  conclu  entre  le  délégant  et  le  délégataire  précise  les  engagements 
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Le contrat  de service est  transmis pour information au préfet et au comptable assignataire de 
rattachement.

Article 2 : Prestation confiée au délégataire
 

Le délégataire est chargé de la gestion des opérations financières et comptables des dépenses et 
des recettes. 

La  délégation  porte  sur  l’engagement  des  dépenses  et  des  recettes,  à  partir  des  demandes 
exprimées et présentées par le service prescripteur, sur la liquidation et l’établissement de l’ordre 
de payer.

Elle emporte exercice des fonctions techniques d’ordonnateur secondaire du délégant. Le DREAL 
organise  la  subdélégation  au  profit  des  agents  du  service  délégataire  disposant  d’un  rôle  de 
validation dans Chorus.
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Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes de gestion suivants :

• Il saisit et valide les engagements juridiques (conventions, marchés, autres …).

• Il réalise la saisine de l'avis préalable du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire 
de droit selon les seuils définis respectivement par l'administrateur régional des finances 
publiques, et l'ordonnateur secondaire de droit dans l'arrêté préfectoral de délégation de 
signature.

• Il centralise la réception de l'ensemble des factures.

• Il enregistre la certification du service fait.

• Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement.

• Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception. 

• Il assure la réalisation des écritures d’inventaire (recensement des charges à payer...), et 
procède aux travaux de fin de gestion (bascule…).

• Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations.

• Il met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure.

• Il assiste le délégant, en liaison avec les référents régionaux contrôle interne du MAAPRAT 
et du MEDDTL en région dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable au sein de 
son service. 

• Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur 
secondaire :

- de la décision de dépenses et recettes ;

- de la notification des bons de commande émanant de Chorus aux fournisseurs ;

- de la constatation du service fait ;

- du pilotage des autorisations d'engagement et des crédits de paiement ;

- du contrôle des pièces transmises au CPCM à l'appui des demandes ;

- de l’archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique dans 
CHORUS et respecte les règles de la commande publique.

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 
pour  l'exercice  de  sa  mission.  Le  contrat  de  service  et  ses  annexes  précisent  les  éléments 
attendus.

Article 3 : Obligations du délégataire
 

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent 
document.

Le délégataire prévoit les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations qui relèvent 
de ses attributions. Il met en œuvre les règles de qualité comptable et s'engage à informer le 
service délégant des prestations réalisées pour son compte. Il avertit sans délai le délégant en cas 
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d’indisponibilité des crédits.

Le délégataire rend compte de sa gestion au service délégant.  Il  adresse périodiquement une 
situation de l'exécution des crédits.

A l'expiration de la délégation, il remet au délégant les pièces justificatives en sa possession.

Article 4 : Obligations du délégant
 

Le délégant s'engage à programmer les crédits nécessaires à l'exécution des dépenses et à 
fournir en temps utile tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice 
de sa mission.  Ces éléments sont précisés dans le contrat de service.

Article 5 : Modification du document
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent document, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant approuvé par le préfet. 

Un exemplaire de l'avenant est transmis aux autorités destinataires de la délégation  de gestion.

Article 6 : Durée, reconduction et résiliation du document
 

Le présent document prend effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement sans préjudice d'une nouvelle proposition de délégation de gestion. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, par notification écrite, à l'initiative  
d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois et de l’information 
du comptable assignataire, du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire de droit.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier (DRDFIP d'Aquitaine 
et de Gironde) et au comptable assignataire de la dépense (TG de la Dordogne).

Ce document est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la 
Gironde.

Fait à Bordeaux, le 28/12/2010

 

Le délégant, Le délégataire,
Le Directeur adjoint signé
signé P. RUSSAC
Nicolas PARMENTIER
 

Le préfet de département, Le préfet de la région Aquitaine,
signé signé
François-Xavier CECCALDI Dominique SCHMITT
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Ministère de l'écologie,
du développement durable,

des transports et du logement

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l'aménagement du territoire

Direction régionale de l'environnement
de l'aménagement et du logement
d'Aquitaine

Direction départementale
des territoires de la Dordogne

 

Délégation de gestion

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier  
du corps du contrôle général économique et financier,
Vu l'arrêté du préfet de département la Dordogne portant délégation de signature au titre 
de l'ordonnancement secondaire ;
Considérant que  la  plateforme  régionale  Chorus  « MAAPRAT-MEDDTL »  dénommée 
Centre  de  prestations  comptables  mutualisées  (CPCM)  est  placée  sous  l'autorité  du 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine,

Entre 
La  direction  départementale  des  territoires  de  la  Dordogne, représentée  par  son 
directeur, M. Jean-Philippe PIQUEMAL, désigné sous le terme de "délégant", d'une part,
 
Et
La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement, 
représentée  par  son  directeur,  M.  Patrice  RUSSAC,  désigné  sous  le  terme  de 
"délégataire", d'autre part,
 
Il est convenu ce qui suit :
 
Article 1 : Objet de la délégation
Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, à 
compter du 1er janvier 2011, la gestion dans Chorus, des opérations détaillées à l’article 2, des 
programmes relevant des ministères de l'écologie et de l'agriculture et des services du Premier 
ministre, dont la mise en œuvre lui est confiée,  notamment :

• 113 - Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ;

• 135 - Développement et amélioration de l'offre de logement ;

• 147 - Politique de la ville ;

• 148 – Fonction Publique ;

• 162 - Intervention territoriale de l'État ;

• 159 - Information géographique et cartographique ;
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• 174 - Énergie et après-mines ;

• 181 - Prévention des risques ;

• 190 - Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement 
durables ;

• 203 - Infrastructures et services de transports ;

• 205 – Sécurité et affaires maritimes ;

• 207 – Sécurité et circulation routières ;

• 217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement.

• 219 – Sport.

• 143 - Enseignement technique agricole ;

• 149  - Forêt ;

• 154 - Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires ;

• 206 - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation ;

• 215 - Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de 
la ruralité et de l'aménagement du territoire ;

• 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées.

• 309 – Entretien des bâtiments de l'État ;

• 723 – Gestion du patrimoine immobilier.

Un  contrat  de  service  conclu  entre  le  délégant  et  le  délégataire  précise  les  engagements 
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Le contrat  de service est  transmis pour information au préfet et au comptable assignataire de 
rattachement.

Article 2 : Prestation confiée au délégataire
 

Le délégataire est chargé de la gestion des opérations financières et comptables des dépenses et 
des recettes. 

La  délégation  porte  sur  l’engagement  des  dépenses  et  des  recettes,  à  partir  des  demandes 
exprimées et présentées par le service prescripteur, sur la liquidation et l’établissement de l’ordre 
de payer.

Elle emporte exercice des fonctions techniques d’ordonnateur secondaire du délégant. Le DREAL 
organise  la  subdélégation  au  profit  des  agents  du  service  délégataire  disposant  d’un  rôle  de 
validation dans Chorus.
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Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes de gestion suivants :

• Il saisit et valide les engagements juridiques (conventions, marchés, autres …).

• Il réalise la saisine de l'avis préalable du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire 
de droit selon les seuils définis respectivement par l'administrateur régional des finances 
publiques, et l'ordonnateur secondaire de droit dans l'arrêté préfectoral de délégation de 
signature.

• Il centralise la réception de l'ensemble des factures.

• Il enregistre la certification du service fait.

• Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement.

• Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception. 

• Il assure la réalisation des écritures d’inventaire (recensement des charges à payer...), et 
procède aux travaux de fin de gestion (bascule…).

• Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations.

• Il met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure.

• Il assiste le délégant, en liaison avec les référents régionaux contrôle interne du MAAPRAT 
et du MEDDTL en région dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable au sein de 
son service. 

• Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur 
secondaire :

- de la décision de dépenses et recettes ;

- de la notification des bons de commande émanant de Chorus aux fournisseurs ;

- de la constatation du service fait ;

- du pilotage des autorisations d'engagement et des crédits de paiement ;

- du contrôle des pièces transmises au CPCM à l'appui des demandes ;

- de l’archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique dans 
CHORUS et respecte les règles de la commande publique.

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 
pour  l'exercice  de  sa  mission.  Le  contrat  de  service  et  ses  annexes  précisent  les  éléments 
attendus.

Article 3 : Obligations du délégataire
 

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent 
document.

Le délégataire prévoit les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations qui relèvent 
de ses attributions. Il met en œuvre les règles de qualité comptable et s'engage à informer le 
service délégant des prestations réalisées pour son compte. Il avertit sans délai le délégant en cas 
d’indisponibilité des crédits.
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Le délégataire rend compte de sa gestion au service délégant.  Il  adresse périodiquement une 
situation de l'exécution des crédits.

A l'expiration de la délégation, il remet au délégant les pièces justificatives en sa possession.

Article 4 : Obligations du délégant
 

Le délégant s'engage à programmer les crédits nécessaires à l'exécution des dépenses et à 
fournir en temps utile tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice 
de sa mission.  Ces éléments sont précisés dans le contrat de service.

Article 5 : Modification du document
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent document, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant approuvé par le préfet. 

Un exemplaire de l'avenant est transmis aux autorités destinataires de la délégation  de gestion.

Article 6 : Durée, reconduction et résiliation du document
 

Le présent document prend effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement sans préjudice d'une nouvelle proposition de délégation de gestion. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, par notification écrite, à l'initiative  
d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois et de l’information 
du comptable assignataire, du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire de droit.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier (DRDFIP d'Aquitaine 
et de Gironde) et au comptable assignataire de la dépense (TG de la Dordogne).

Ce document est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la 
Gironde.

Fait à Bordeaux, le 3 janvier 2011

 

Le délégant, Le délégataire,
Le Directeur Départemental des Territoires Le Directeur
signé signé
Jean-Philippe PIQUEMAL P. RUSSAC
 
Le préfet de département, Le préfet de la région Aquitaine,
signé signé
Béatrice ABOLLIVIER Dominique SCHMITT
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Ministère de l'écologie,
du développement durable,

des transports et du logement

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l'aménagement du territoire

Direction régionale de l'environnement
de l'aménagement et du logement
d'Aquitaine

Direction départementale
de la protection des populations
de la Gironde

 

Délégation de gestion

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier  
du corps du contrôle général économique et financier,
Vu l'arrêté du préfet de département de la Gironde portant délégation de signature au titre 
de l'ordonnancement secondaire ;
Considérant que  la  plateforme  régionale  Chorus  « MAAPRAT-MEDDTL »  dénommée 
Centre  de  prestations  comptables  mutualisées  (CPCM)  est  placée  sous  l'autorité  du 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine,

Entre 
La direction départementale de la protection des populations, représentée par  son 
directeur, M. Yves CHARLES, désigné sous le terme de "délégant", d'une part,
 
Et
La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement, 
représentée  par  son  directeur,  M.  Patrice  RUSSAC,  désigné  sous  le  terme  de 
"délégataire", d'autre part,
 
Il est convenu ce qui suit :
 
Article 1 : Objet de la délégation
Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, à 
compter du 1er janvier 2011, la gestion dans Chorus, des opérations détaillées à l’article 2, des 
programmes relevant des ministères de l'écologie et de l'agriculture et des services du Premier 
ministre, dont la mise en œuvre lui est confiée,  notamment :

• 113 - Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ;

• 135 - Développement et amélioration de l'offre de logement ;

• 147 - Politique de la ville ;

• 148 – Fonction Publique ;

• 162 - Intervention territoriale de l'État ;

• 159 - Information géographique et cartographique ;
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• 174 - Énergie et après-mines ;

• 181 - Prévention des risques ;

• 190 - Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement 
durables ;

• 203 - Infrastructures et services de transports ;

• 205 – Sécurité et affaires maritimes ;

• 207 – Sécurité et circulation routières ;

• 217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement.

• 219 – Sport.

• 143 - Enseignement technique agricole ;

• 149  - Forêt ;

• 154 - Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires ;

• 206 - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation ;

• 215 - Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de 
la ruralité et de l'aménagement du territoire ;

• 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées.

• 309 – Entretien des bâtiments de l'État ;

• 723 – Gestion du patrimoine immobilier.

Un  contrat  de  service  conclu  entre  le  délégant  et  le  délégataire  précise  les  engagements 
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Le contrat  de service est  transmis pour information au préfet et au comptable assignataire de 
rattachement.

Article 2 : Prestation confiée au délégataire
 

Le délégataire est chargé de la gestion des opérations financières et comptables des dépenses et 
des recettes. 

La  délégation  porte  sur  l’engagement  des  dépenses  et  des  recettes,  à  partir  des  demandes 
exprimées et présentées par le service prescripteur, sur la liquidation et l’établissement de l’ordre 
de payer.

Elle emporte exercice des fonctions techniques d’ordonnateur secondaire du délégant. Le DREAL 
organise  la  subdélégation  au  profit  des  agents  du  service  délégataire  disposant  d’un  rôle  de 
validation dans Chorus.
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Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes de gestion suivants :

• Il saisit et valide les engagements juridiques (conventions, marchés, autres …).

• Il réalise la saisine de l'avis préalable du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire 
de droit selon les seuils définis respectivement par l'administrateur régional des finances 
publiques, et l'ordonnateur secondaire de droit dans l'arrêté préfectoral de délégation de 
signature.

• Il centralise la réception de l'ensemble des factures.

• Il enregistre la certification du service fait.

• Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement.

• Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception. 

• Il assure la réalisation des écritures d’inventaire (recensement des charges à payer...), et 
procède aux travaux de fin de gestion (bascule…).

• Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations.

• Il met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure.

• Il assiste le délégant, en liaison avec les référents régionaux contrôle interne du MAAPRAT 
et du MEDDTL en région dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable au sein de 
son service. 

• Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur 
secondaire :

- de la décision de dépenses et recettes ;

- de la notification des bons de commande émanant de Chorus aux fournisseurs ;

- de la constatation du service fait ;

- du pilotage des autorisations d'engagement et des crédits de paiement ;

- du contrôle des pièces transmises au CPCM à l'appui des demandes ;

- de l’archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique dans 
CHORUS et respecte les règles de la commande publique.

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 
pour  l'exercice  de  sa  mission.  Le  contrat  de  service  et  ses  annexes  précisent  les  éléments 
attendus.

Article 3 : Obligations du délégataire
 

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent 
document.

Le délégataire prévoit les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations qui relèvent 
de ses attributions. Il met en œuvre les règles de qualité comptable et s'engage à informer le 
service délégant des prestations réalisées pour son compte. Il avertit sans délai le délégant en cas 
d’indisponibilité des crédits.
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Le délégataire rend compte de sa gestion au service délégant.  Il  adresse périodiquement une 
situation de l'exécution des crédits.

A l'expiration de la délégation, il remet au délégant les pièces justificatives en sa possession.

Article 4 : Obligations du délégant
 

Le délégant s'engage à programmer les crédits nécessaires à l'exécution des dépenses et à 
fournir en temps utile tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice 
de sa mission.  Ces éléments sont précisés dans le contrat de service.

Article 5 : Modification du document
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent document, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant approuvé par le préfet. 

Un exemplaire de l'avenant est transmis aux autorités destinataires de la délégation  de gestion.

Article 6 : Durée, reconduction et résiliation du document
 

Le présent document prend effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement sans préjudice d'une nouvelle proposition de délégation de gestion. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, par notification écrite, à l'initiative  
d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois et de l’information 
du comptable assignataire, du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire de droit.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier (DRDFIP d'Aquitaine 
et de Gironde) et au comptable assignataire de la dépense (TG de la Dordogne).

Ce document est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la 
Gironde.

Fait à Bordeaux, le 24 janvier 2011

 

Le délégant, Le délégataire,
Le Directeur Départemental Le Directeur
de la protection des Populations  signé
signé P. RUSSAC
Yves CHARLES

Le préfet de la région Aquitaine,
signé

Dominique SCHMITT
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Ministère de l'écologie,
du développement durable,

des transports et du logement

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l'aménagement du territoire

Direction régionale de l'environnement
de l'aménagement et du logement
d'Aquitaine

Direction départementale
de la cohésion sociale
de la Gironde

 

Délégation de gestion

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier  
du corps du contrôle général économique et financier,
Vu  l'arrêté  du  préfet  de  la  Gironde  en  date  du  24  mars  2010  portant  délégation  de 
signature au titre de l'ordonnancement secondaire ;
Considérant que  la  plateforme  régionale  Chorus  « MAAPRAT-MEDDTL »  dénommée 
Centre  de  prestations  comptables  mutualisées  (CPCM)  est  placée  sous  l'autorité  du 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine,

Entre 
La Direction Départementale de la Cohésion Sociale de la Gironde (DDCS Gironde) , 
représentée  par   son  directeur, Mme  Paule  LAGRASTA,  désigné  sous  le  terme  de 
"délégant", d'une part,
 
Et
La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement, 
représentée  par  son  directeur,  M.  Patrice  RUSSAC,  désigné  sous  le  terme  de 
"délégataire", d'autre part,
 
Il est convenu ce qui suit :
 
Article 1 : Objet de la délégation
Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, à 
compter du 1er janvier 2011, la gestion dans Chorus, des opérations détaillées à l’article 2, des 
programmes relevant des ministères de l'écologie et de l'agriculture et des services du Premier 
ministre, dont la mise en œuvre lui est confiée,  notamment :

• 113 - Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ;

• 135 - Développement et amélioration de l'offre de logement ;

• 147 - Politique de la ville ;

• 148 – Fonction Publique ;

• 162 - Intervention territoriale de l'État ;
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• 159 - Information géographique et cartographique ;

• 174 - Énergie et après-mines ;

• 181 - Prévention des risques ;

• 190 - Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement 
durables ;

• 203 - Infrastructures et services de transports ;

• 205 – Sécurité et affaires maritimes ;

• 207 – Sécurité et circulation routières ;

• 217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement.

• 219 – Sport.

• 143 - Enseignement technique agricole ;

• 149  - Forêt ;

• 154 - Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires ;

• 206 - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation ;

• 215 - Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de 
la ruralité et de l'aménagement du territoire ;

• 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées.

• 309 – Entretien des bâtiments de l'État ;

• 723 – Gestion du patrimoine immobilier.

Un  contrat  de  service  conclu  entre  le  délégant  et  le  délégataire  précise  les  engagements 
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Le contrat de service est transmis pour information au préfet  et au comptable assignataire de 
rattachement.

Article 2 : Prestation confiée au délégataire
 

Le délégataire est chargé de la gestion des opérations financières et comptables des dépenses et 
des recettes. 

La  délégation  porte  sur  l’engagement  des  dépenses  et  des  recettes,  à  partir  des  demandes 
exprimées et présentées par le service prescripteur, sur la liquidation et l’établissement de l’ordre 
de payer.

Elle emporte exercice des fonctions techniques d’ordonnateur secondaire du délégant. Le DREAL 
organise  la  subdélégation  au  profit  des  agents  du  service  délégataire  disposant  d’un  rôle  de 
validation dans Chorus.
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Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes de gestion suivants :

• Il saisit et valide les engagements juridiques (conventions, marchés, autres …).

• Il réalise la saisine de l'avis préalable du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire 
de droit selon les seuils définis respectivement par l'administrateur régional des finances 
publiques, et l'ordonnateur secondaire de droit dans l'arrêté préfectoral de délégation de 
signature.

• Il centralise la réception de l'ensemble des factures.

• Il enregistre la certification du service fait.

• Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement.

• Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception. 

• Il assure la réalisation des écritures d’inventaire (recensement des charges à payer...), et 
procède aux travaux de fin de gestion (bascule…).

• Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations.

• Il met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure.

• Il assiste le délégant, en liaison avec les référents régionaux contrôle interne du MAAPRAT 
et du MEDDTL en région dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable au sein de 
son service. 

• Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur 
secondaire :

- de la décision de dépenses et recettes ;

- de la notification des bons de commande émanant de Chorus aux fournisseurs ;

- de la constatation du service fait ;

- du pilotage des autorisations d'engagement et des crédits de paiement ;

- du contrôle des pièces transmises au CPCM à l'appui des demandes ;

- de l’archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique dans 
CHORUS et respecte les règles de la commande publique.

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 
pour  l'exercice  de  sa  mission.  Le  contrat  de  service  et  ses  annexes  précisent  les  éléments 
attendus.

Article 3 : Obligations du délégataire
 

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent 
document.

Le délégataire prévoit les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations qui relèvent 
de ses attributions. Il  met en œuvre les règles de qualité comptable et s'engage à informer le 
service délégant des prestations réalisées pour son compte. Il avertit sans délai le délégant en cas 
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d’indisponibilité des crédits.

Le délégataire rend compte de sa gestion au service délégant.  Il  adresse périodiquement une 
situation de l'exécution des crédits.

A l'expiration de la délégation, il remet au délégant les pièces justificatives en sa possession.

Article 4 : Obligations du délégant
 

Le délégant s'engage à programmer les crédits nécessaires à l'exécution des dépenses et à 
fournir en temps utile tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice 
de sa mission.  Ces éléments sont précisés dans le contrat de service.

Article 5 : Modification du document
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent document, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant approuvé par le préfet. 

Un exemplaire de l'avenant est transmis aux autorités destinataires de la délégation  de gestion.

Article 6 : Durée, reconduction et résiliation du document
 

Le présent document prend effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement sans préjudice d'une nouvelle proposition de délégation de gestion. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, par notification écrite, à l'initiative 
d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois et de l’information 
du comptable assignataire, du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire de droit.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier (DRDFIP d'Aquitaine 
et de Gironde) et au comptable assignataire de la dépense (TG de la Dordogne).

Ce document est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la 
Gironde.

Fait à Bordeaux, le 21 mars 2011

 

Le délégant, Le délégataire,
signé Le Directeur
Paule LAGRASTA signé
OSD par délégation du Préfet P. RUSSAC
en date du 24 mars 2010

 
 Le préfet de la région Aquitaine,

Préfet de la Gironde
signé

Dominique SCHMIT
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Ministère de l'écologie,
du développement durable,

des transports et du logement

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l'aménagement du territoire

Direction régionale de l'environnement
de l'aménagement et du logement
d'Aquitaine

Direction départementale
de la cohésion sociale
et de la protection des populations
du Lot-et-Garonne

 

Délégation de gestion

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier  
du corps du contrôle général économique et financier,
Vu  l'arrêté  du  préfet  de  Lot-et-Garonne  portant  délégation  de  signature  au  titre  de 
l'ordonnancement secondaire ;
Considérant que  la  plateforme  régionale  Chorus  « MAAPRAT-MEDDTL »  dénommée 
Centre  de  prestations  comptables  mutualisées  (CPCM)  est  placée  sous  l'autorité  du 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine,

Entre 
La  direction  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des 
populations de Lot-et Garonne, représentée par  sa directrice, Madame Myriam BERG, 
désignée sous le terme de "délégant", d'une part,
 
Et
La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement, 
représentée  par  son  directeur,  M.  Patrice  RUSSAC,  désigné  sous  le  terme  de 
"délégataire", d'autre part,
 
Il est convenu ce qui suit :
 
Article 1 : Objet de la délégation
Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, à 
compter du 1er janvier 2011, la gestion dans Chorus, des opérations détaillées à l’article 2, des 
programmes relevant des ministères de l'écologie et de l'agriculture et des services du Premier 
ministre, dont la mise en œuvre lui est confiée,  notamment :

• 113 - Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ;

• 135 - Développement et amélioration de l'offre de logement ;

• 147 - Politique de la ville ;

• 148 – Fonction Publique ;

Page n° 1/4

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 06 - Juin/Juillet page 442                                                                                                 2011



• 162 - Intervention territoriale de l'État ;

• 159 - Information géographique et cartographique ;

• 174 - Énergie et après-mines ;

• 181 - Prévention des risques ;

• 190 - Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement 
durables ;

• 203 - Infrastructures et services de transports ;

• 205 – Sécurité et affaires maritimes ;

• 207 – Sécurité et circulation routières ;

• 217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement.

• 219 – Sport.

• 143 - Enseignement technique agricole ;

• 149  - Forêt ;

• 154 - Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires ;

• 206 - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation ;

• 215 - Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de 
la ruralité et de l'aménagement du territoire ;

• 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées.

• 309 – Entretien des bâtiments de l'État ;

• 723 – Gestion du patrimoine immobilier.

Un  contrat  de  service  conclu  entre  le  délégant  et  le  délégataire  précise  les  engagements 
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Le contrat  de service est  transmis pour information au préfet et au comptable assignataire de 
rattachement.

Article 2 : Prestation confiée au délégataire
 

Le délégataire est chargé de la gestion des opérations financières et comptables des dépenses et 
des recettes. 

La  délégation  porte  sur  l’engagement  des  dépenses  et  des  recettes,  à  partir  des  demandes 
exprimées et présentées par le service prescripteur, sur la liquidation et l’établissement de l’ordre 
de payer.

Elle emporte exercice des fonctions techniques d’ordonnateur secondaire du délégant. Le DREAL 
organise  la  subdélégation  au  profit  des  agents  du  service  délégataire  disposant  d’un  rôle  de 
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validation dans Chorus.

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes de gestion suivants :

• Il saisit et valide les engagements juridiques (conventions, marchés, autres …).

• Il réalise la saisine de l'avis préalable du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire 
de droit selon les seuils définis respectivement par l'administrateur régional des finances 
publiques, et l'ordonnateur secondaire de droit dans l'arrêté préfectoral de délégation de 
signature.

• Il centralise la réception de l'ensemble des factures.

• Il enregistre la certification du service fait.

• Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement.

• Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception. 

• Il assure la réalisation des écritures d’inventaire (recensement des charges à payer...), et 
procède aux travaux de fin de gestion (bascule…).

• Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations.

• Il met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure.

• Il assiste le délégant, en liaison avec les référents régionaux contrôle interne du MAAPRAT 
et du MEDDTL en région dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable au sein de 
son service. 

• Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur 
secondaire :

- de la décision de dépenses et recettes ;

- de la notification des bons de commande émanant de Chorus aux fournisseurs ;

- de la constatation du service fait ;

- du pilotage des autorisations d'engagement et des crédits de paiement ;

- du contrôle des pièces transmises au CPCM à l'appui des demandes ;

- de l’archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique dans 
CHORUS et respecte les règles de la commande publique.

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 
pour  l'exercice  de  sa  mission.  Le  contrat  de  service  et  ses  annexes  précisent  les  éléments 
attendus.

Article 3 : Obligations du délégataire
 

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent 
document.

Le délégataire prévoit les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations qui relèvent 
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de ses attributions. Il met en œuvre les règles de qualité comptable et s'engage à informer le 
service délégant des prestations réalisées pour son compte. Il avertit sans délai le délégant en cas 
d’indisponibilité des crédits.

Le délégataire rend compte de sa gestion au service délégant.  Il  adresse périodiquement une 
situation de l'exécution des crédits.

A l'expiration de la délégation, il remet au délégant les pièces justificatives en sa possession.

Article 4 : Obligations du délégant
 

Le délégant s'engage à programmer les crédits nécessaires à l'exécution des dépenses et à 
fournir en temps utile tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice 
de sa mission.  Ces éléments sont précisés dans le contrat de service.

Article 5 : Modification du document
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent document, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant approuvé par le préfet. 

Un exemplaire de l'avenant est transmis aux autorités destinataires de la délégation  de gestion.

Article 6 : Durée, reconduction et résiliation du document
 

Le présent document prend effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement sans préjudice d'une nouvelle proposition de délégation de gestion. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, par notification écrite, à l'initiative  
d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois et de l’information 
du comptable assignataire, du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire de droit.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier (DRDFIP d'Aquitaine 
et de Gironde) et au comptable assignataire de la dépense (TG de la Dordogne).

Ce document est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la 
Gironde.

Fait à Bordeaux, le 1er avril 2011

 

Le délégant, Le délégataire,
signé signé
Myriam BERG P. RUSSAC

 
Le préfet de département, Le préfet de la région Aquitaine,
signé signé
Bernard SCHMELTZ Dominique SCHMITT
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Ministère de l'écologie,
du développement durable,

des transports et du logement

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l'aménagement du territoire

Direction régionale de l'environnement
de l'aménagement et du logement
d'Aquitaine

Direction départementale
de la protection des populations
des Pyrénées Atlantiques

 

Délégation de gestion

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier  
du corps du contrôle général économique et financier,
Vu l'arrêté n° 2010-351-59 du 17 décembre 2010 du préfet de département des Pyrénées-
Atlantiques portant délégation de signature au titre de l'ordonnancement secondaire ;
Considérant que  la  plateforme  régionale  Chorus  « MAAPRAT-MEDDTL »  dénommée 
Centre  de  prestations  comptables  mutualisées  (CPCM)  est  placée  sous  l'autorité  du 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine,

Entre 
La direction départementale de la protection des populations , représentée par sa 
directrice, Mme Véronique BELLEMAIN,  désigné sous le terme de  "délégant", d'une 
part,
 
Et
La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement, 
représentée  par  son  directeur,  M.  Patrice  RUSSAC,  désigné  sous  le  terme  de 
"délégataire", d'autre part,
 
Il est convenu ce qui suit :
 
Article 1 : Objet de la délégation
Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, à 
compter du 1er janvier 2011, la gestion dans Chorus, des opérations détaillées à l’article 2, des 
programmes relevant des ministères de l'écologie et de l'agriculture et des services du Premier 
ministre, dont la mise en œuvre lui est confiée,  notamment :

• 113 - Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ;

• 135 - Développement et amélioration de l'offre de logement ;

• 147 - Politique de la ville ;

• 148 – Fonction Publique ;

• 162 - Intervention territoriale de l'État ;
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• 159 - Information géographique et cartographique ;

• 174 - Énergie et après-mines ;

• 181 - Prévention des risques ;

• 190 - Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement 
durables ;

• 203 - Infrastructures et services de transports ;

• 205 – Sécurité et affaires maritimes ;

• 207 – Sécurité et circulation routières ;

• 217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement.

• 219 – Sport.

• 143 - Enseignement technique agricole ;

• 149  - Forêt ;

• 154 - Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires ;

• 206 - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation ;

• 215 - Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de 
la ruralité et de l'aménagement du territoire ;

• 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées.

• 309 – Entretien des bâtiments de l'État ;

• 723 – Gestion du patrimoine immobilier.

Un  contrat  de  service  conclu  entre  le  délégant  et  le  délégataire  précise  les  engagements 
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Le contrat  de service est  transmis pour information au préfet et au comptable assignataire de 
rattachement.

Article 2 : Prestation confiée au délégataire
 

Le délégataire est chargé de la gestion des opérations financières et comptables des dépenses et 
des recettes. 

La  délégation  porte  sur  l’engagement  des  dépenses  et  des  recettes,  à  partir  des  demandes 
exprimées et présentées par le service prescripteur, sur la liquidation et l’établissement de l’ordre 
de payer.

Elle emporte exercice des fonctions techniques d’ordonnateur secondaire du délégant. Le DREAL 
organise  la  subdélégation  au  profit  des  agents  du  service  délégataire  disposant  d’un  rôle  de 
validation dans Chorus.
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Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes de gestion suivants :

• Il saisit et valide les engagements juridiques (conventions, marchés, autres …).

• Il réalise la saisine de l'avis préalable du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire 
de droit selon les seuils définis respectivement par l'administrateur régional des finances 
publiques, et l'ordonnateur secondaire de droit dans l'arrêté préfectoral de délégation de 
signature.

• Il centralise la réception de l'ensemble des factures.

• Il enregistre la certification du service fait.

• Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement.

• Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception. 

• Il assure la réalisation des écritures d’inventaire (recensement des charges à payer...), et 
procède aux travaux de fin de gestion (bascule…).

• Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations.

• Il met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure.

• Il assiste le délégant, en liaison avec les référents régionaux contrôle interne du MAAPRAT 
et du MEDDTL en région dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable au sein de 
son service. 

• Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur 
secondaire :

- de la décision de dépenses et recettes ;

- de la notification des bons de commande émanant de Chorus aux fournisseurs ;

- de la constatation du service fait ;

- du pilotage des autorisations d'engagement et des crédits de paiement ;

- du contrôle des pièces transmises au CPCM à l'appui des demandes ;

- de l’archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique dans 
CHORUS et respecte les règles de la commande publique.

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 
pour  l'exercice  de  sa  mission.  Le  contrat  de  service  et  ses  annexes  précisent  les  éléments 
attendus.

Article 3 : Obligations du délégataire
 

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent 
document.

Le délégataire prévoit les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations qui relèvent 
de ses attributions. Il met en œuvre les règles de qualité comptable et s'engage à informer le 
service délégant des prestations réalisées pour son compte. Il avertit sans délai le délégant en cas 
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d’indisponibilité des crédits.

Le délégataire rend compte de sa gestion au service délégant.  Il  adresse périodiquement une 
situation de l'exécution des crédits.

A l'expiration de la délégation, il remet au délégant les pièces justificatives en sa possession.

Article 4 : Obligations du délégant
 

Le délégant s'engage à programmer les crédits nécessaires à l'exécution des dépenses et à 
fournir en temps utile tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice 
de sa mission.  Ces éléments sont précisés dans le contrat de service.

Article 5 : Modification du document
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent document, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant approuvé par le préfet. 

Un exemplaire de l'avenant est transmis aux autorités destinataires de la délégation  de gestion.

Article 6 : Durée, reconduction et résiliation du document
 

Le présent document prend effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement sans préjudice d'une nouvelle proposition de délégation de gestion. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, par notification écrite, à l'initiative  
d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois et de l’information 
du comptable assignataire, du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire de droit.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier (DRDFIP d'Aquitaine 
et de Gironde) et au comptable assignataire de la dépense (TG de la Dordogne).

Ce document est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la 
Gironde.

Fait à Bordeaux, le 1er avril 2011

Le délégant, Le délégataire,
La Directrice Départementale signé
de la Protection des Populations P. RUSSAC
signé
Véronique BELLEMAIN
 
 Le préfet de département, Le préfet de la région Aquitaine,
signé signé
François-Xavier CECCALDI Dominique SCHMITT
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Ministère de l'écologie,
du développement durable,

des transports et du logement

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l'aménagement du territoire

Direction régionale de l'environnement
de l'aménagement et du logement
d'Aquitaine

Direction départementale
des territoires du Lot-et-Garonne

 

Délégation de gestion

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier  
du corps du contrôle général économique et financier,
Vu l'arrêté 2011010-0005 du préfet de département de Lot et Garonne portant délégation 
de signature au titre de l'ordonnancement secondaire ;
Considérant que  la  plateforme  régionale  Chorus  « MAAPRAT-MEDDTL »  dénommée 
Centre  de  prestations  comptables  mutualisées  (CPCM)  est  placée  sous  l'autorité  du 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine,

Entre 
La direction départementale des territoires de Lot-et-Garonne, représentée par  son 
directeur, M. Patrick PEIRANI, désigné sous le terme de "délégant", d'une part,
 
Et
La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement, 
représentée  par  son  directeur,  M.  Patrice  RUSSAC,  désigné  sous  le  terme  de 
"délégataire", d'autre part,
 
Il est convenu ce qui suit :
 
Article 1 : Objet de la délégation
Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, à 
compter du 1er janvier 2011, la gestion dans Chorus, des opérations détaillées à l’article 2, des 
programmes relevant des ministères de l'écologie et de l'agriculture et des services du Premier 
ministre, dont la mise en œuvre lui est confiée,  notamment :

• 113 - Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ;

• 135 - Développement et amélioration de l'offre de logement ;

• 147 - Politique de la ville ;

• 148 – Fonction Publique ;

• 162 - Intervention territoriale de l'État ;

• 159 - Information géographique et cartographique ;
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• 174 - Énergie et après-mines ;

• 181 - Prévention des risques ;

• 190 - Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement 
durables ;

• 203 - Infrastructures et services de transports ;

• 205 – Sécurité et affaires maritimes ;

• 207 – Sécurité et circulation routières ;

• 217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement.

• 219 – Sport.

• 143 - Enseignement technique agricole ;

• 149  - Forêt ;

• 154 - Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires ;

• 206 - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation ;

• 215 - Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de 
la ruralité et de l'aménagement du territoire ;

• 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées.

• 309 – Entretien des bâtiments de l'État ;

• 723 – Gestion du patrimoine immobilier.

Un  contrat  de  service  conclu  entre  le  délégant  et  le  délégataire  précise  les  engagements 
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Le contrat  de service est  transmis pour information au préfet et au comptable assignataire de 
rattachement.

Article 2 : Prestation confiée au délégataire
 

Le délégataire est chargé de la gestion des opérations financières et comptables des dépenses et 
des recettes. 

La  délégation  porte  sur  l’engagement  des  dépenses  et  des  recettes,  à  partir  des  demandes 
exprimées et présentées par le service prescripteur, sur la liquidation et l’établissement de l’ordre 
de payer.

Elle emporte exercice des fonctions techniques d’ordonnateur secondaire du délégant. Le DREAL 
organise  la  subdélégation  au  profit  des  agents  du  service  délégataire  disposant  d’un  rôle  de 
validation dans Chorus.
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Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes de gestion suivants :

• Il saisit et valide les engagements juridiques (conventions, marchés, autres …).

• Il réalise la saisine de l'avis préalable du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire 
de droit selon les seuils définis respectivement par l'administrateur régional des finances 
publiques, et l'ordonnateur secondaire de droit dans l'arrêté préfectoral de délégation de 
signature.

• Il centralise la réception de l'ensemble des factures.

• Il enregistre la certification du service fait.

• Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement.

• Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception. 

• Il assure la réalisation des écritures d’inventaire (recensement des charges à payer...), et 
procède aux travaux de fin de gestion (bascule…).

• Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations.

• Il met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure.

• Il assiste le délégant, en liaison avec les référents régionaux contrôle interne du MAAPRAT 
et du MEDDTL en région dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable au sein de 
son service. 

• Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur 
secondaire :

- de la décision de dépenses et recettes ;

- de la notification des bons de commande émanant de Chorus aux fournisseurs ;

- de la constatation du service fait ;

- du pilotage des autorisations d'engagement et des crédits de paiement ;

- du contrôle des pièces transmises au CPCM à l'appui des demandes ;

- de l’archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique dans 
CHORUS et respecte les règles de la commande publique.

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 
pour  l'exercice  de  sa  mission.  Le  contrat  de  service  et  ses  annexes  précisent  les  éléments 
attendus.

Article 3 : Obligations du délégataire
 

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent 
document.

Le délégataire prévoit les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations qui relèvent 
de ses attributions. Il met en œuvre les règles de qualité comptable et s'engage à informer le 
service délégant des prestations réalisées pour son compte. Il avertit sans délai le délégant en cas 
d’indisponibilité des crédits.
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Le délégataire rend compte de sa gestion au service délégant.  Il  adresse périodiquement une 
situation de l'exécution des crédits.

A l'expiration de la délégation, il remet au délégant les pièces justificatives en sa possession.

Article 4 : Obligations du délégant
 

Le délégant s'engage à programmer les crédits nécessaires à l'exécution des dépenses et à 
fournir en temps utile tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice 
de sa mission.  Ces éléments sont précisés dans le contrat de service.

Article 5 : Modification du document
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent document, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant approuvé par le préfet. 

Un exemplaire de l'avenant est transmis aux autorités destinataires de la délégation  de gestion.

Article 6 : Durée, reconduction et résiliation du document
 

Le présent document prend effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement sans préjudice d'une nouvelle proposition de délégation de gestion. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, par notification écrite, à l'initiative  
d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois et de l’information 
du comptable assignataire, du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire de droit.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier (DRDFIP d'Aquitaine 
et de Gironde) et au comptable assignataire de la dépense (TG de la Dordogne).

Ce document est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la 
Gironde.

Fait à Bordeaux, le 1er avril 2011

Le délégant, Le délégataire,
Le Directeur Départemental des Territoires Le Directeur
signé signé
P. PEIRANI P. RUSSAC

Le préfet de département, Le préfet de la région Aquitaine,
signé signé
Bernard SCHMELTZ Dominique SCHMITT
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Ministère de l'écologie,
du développement durable,

des transports et du logement

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l'aménagement du territoire

Direction régionale de l'environnement
de l'aménagement et du logement
d'Aquitaine

Direction départementale
des territoires et de la mer
des Pyrénées Atlantiques

 

Délégation de gestion

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier  
du corps du contrôle général économique et financier,
Vu  l'arrêté  du  préfet  de  département  des  Pyrénées-Atlantiques  portant  délégation  de 
signature au titre de l'ordonnancement secondaire ;
Considérant que  la  plateforme  régionale  Chorus  « MAAPRAT-MEDDTL »  dénommée 
Centre  de  prestations  comptables  mutualisées  (CPCM)  est  placée  sous  l'autorité  du 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine,

Entre 
La  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer, représentée  par   son 
directeur, M. François GOUSSE, désigné sous le terme de "délégant", d'une part,
 
Et
La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement, 
représentée  par  son  directeur,  M.  Patrice  RUSSAC,  désigné  sous  le  terme  de 
"délégataire", d'autre part,
 
Il est convenu ce qui suit :
 
Article 1 : Objet de la délégation
Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, à 
compter du 1er janvier 2011, la gestion dans Chorus, des opérations détaillées à l’article 2, des 
programmes relevant des ministères de l'écologie et de l'agriculture et des services du Premier 
ministre, dont la mise en œuvre lui est confiée,  notamment :

• 113 - Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ;

• 135 - Développement et amélioration de l'offre de logement ;

• 147 - Politique de la ville ;

• 148 – Fonction Publique ;

• 162 - Intervention territoriale de l'État ;

• 159 - Information géographique et cartographique ;
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• 174 - Énergie et après-mines ;

• 181 - Prévention des risques ;

• 190 - Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement 
durables ;

• 203 - Infrastructures et services de transports ;

• 205 – Sécurité et affaires maritimes ;

• 207 – Sécurité et circulation routières ;

• 217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement.

• 219 – Sport.

• 143 - Enseignement technique agricole ;

• 149  - Forêt ;

• 154 - Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires ;

• 206 - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation ;

• 215 - Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de 
la ruralité et de l'aménagement du territoire ;

• 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées.

• 309 – Entretien des bâtiments de l'État ;

• 723 – Gestion du patrimoine immobilier.

Un  contrat  de  service  conclu  entre  le  délégant  et  le  délégataire  précise  les  engagements 
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Le contrat  de service est  transmis pour information au préfet et au comptable assignataire de 
rattachement.

Article 2 : Prestation confiée au délégataire
 

Le délégataire est chargé de la gestion des opérations financières et comptables des dépenses et 
des recettes. 

La  délégation  porte  sur  l’engagement  des  dépenses  et  des  recettes,  à  partir  des  demandes 
exprimées et présentées par le service prescripteur, sur la liquidation et l’établissement de l’ordre 
de payer.

Elle emporte exercice des fonctions techniques d’ordonnateur secondaire du délégant. Le DREAL 
organise  la  subdélégation  au  profit  des  agents  du  service  délégataire  disposant  d’un  rôle  de 
validation dans Chorus.
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Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes de gestion suivants :

• Il saisit et valide les engagements juridiques (conventions, marchés, autres …).

• Il réalise la saisine de l'avis préalable du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire 
de droit selon les seuils définis respectivement par l'administrateur régional des finances 
publiques, et l'ordonnateur secondaire de droit dans l'arrêté préfectoral de délégation de 
signature.

• Il centralise la réception de l'ensemble des factures.

• Il enregistre la certification du service fait.

• Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement.

• Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception. 

• Il assure la réalisation des écritures d’inventaire (recensement des charges à payer...), et 
procède aux travaux de fin de gestion (bascule…).

• Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations.

• Il met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure.

• Il assiste le délégant, en liaison avec les référents régionaux contrôle interne du MAAPRAT 
et du MEDDTL en région dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable au sein de 
son service. 

• Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur 
secondaire :

- de la décision de dépenses et recettes ;

- de la notification des bons de commande émanant de Chorus aux fournisseurs ;

- de la constatation du service fait ;

- du pilotage des autorisations d'engagement et des crédits de paiement ;

- du contrôle des pièces transmises au CPCM à l'appui des demandes ;

- de l’archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique dans 
CHORUS et respecte les règles de la commande publique.

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 
pour  l'exercice  de  sa  mission.  Le  contrat  de  service  et  ses  annexes  précisent  les  éléments 
attendus.

Article 3 : Obligations du délégataire
 

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent 
document.

Le délégataire prévoit les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations qui relèvent 
de ses attributions. Il met en œuvre les règles de qualité comptable et s'engage à informer le 
service délégant des prestations réalisées pour son compte. Il avertit sans délai le délégant en cas 
d’indisponibilité des crédits.
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Le délégataire rend compte de sa gestion au service délégant.  Il  adresse périodiquement une 
situation de l'exécution des crédits.

A l'expiration de la délégation, il remet au délégant les pièces justificatives en sa possession.

Article 4 : Obligations du délégant
 

Le délégant s'engage à programmer les crédits nécessaires à l'exécution des dépenses et à 
fournir en temps utile tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice 
de sa mission.  Ces éléments sont précisés dans le contrat de service.

Article 5 : Modification du document
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent document, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant approuvé par le préfet. 

Un exemplaire de l'avenant est transmis aux autorités destinataires de la délégation  de gestion.

Article 6 : Durée, reconduction et résiliation du document
 

Le présent document prend effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement sans préjudice d'une nouvelle proposition de délégation de gestion. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, par notification écrite, à l'initiative  
d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois et de l’information 
du comptable assignataire, du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire de droit.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier (DRDFIP d'Aquitaine 
et de Gironde) et au comptable assignataire de la dépense (TG de la Dordogne).

Ce document est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la 
Gironde.

Fait à Bordeaux, le 1er avril 2011

Le délégant, Le délégataire,
Le Directeur Départemental Le Directeur
des Territoires et de la Mer signé
signé P. RUSSAC
François GOUSSÉ

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques Le préfet de la région Aquitaine,
signé signé
François Xavier CECCALDI Dominique SCHMITT
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Ministère de l'écologie,
du développement durable,

des transports et du logement

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l'aménagement du territoire

Direction régionale de l'environnement
de l'aménagement et du logement
d'Aquitaine

Direction interrégionale
de la mer «Sud Atlantique»

 

Délégation de gestion

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier  
du corps du contrôle général économique et financier,
Vu l'arrêté du préfet de la région Aquitaine en date du 1er mars 2011 portant délégation de 
signature au titre de l'ordonnancement secondaire ;
Considérant que  la  plateforme  régionale  Chorus  « MAAPRAT-MEDDTL »  dénommée 
Centre  de  prestations  comptables  mutualisées  (CPCM)  est  placée  sous  l'autorité  du 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine,

Entre 
La direction inter régionale de la mer Sud Atlantique, représentée par  son directeur, 
M. COUPU Jean-Marie, désigné sous le terme de "délégant", d'une part,
 
Et
La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement, 
représentée  par  son  directeur,  M.  Patrice  RUSSAC,  désigné  sous  le  terme  de 
"délégataire", d'autre part,
 
Il est convenu ce qui suit :
 
Article 1 : Objet de la délégation
Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, à 
compter du 1er janvier 2011, la gestion dans Chorus, des opérations détaillées à l’article 2, des 
programmes relevant des ministères de l'écologie et de l'agriculture et des services du Premier 
ministre, dont la mise en œuvre lui est confiée,  notamment :

• 113 - Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ;

• 135 - Développement et amélioration de l'offre de logement ;

• 147 - Politique de la ville ;

• 148 – Fonction Publique ;

• 162 - Intervention territoriale de l'État ;

• 159 - Information géographique et cartographique ;
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• 174 - Énergie et après-mines ;

• 181 - Prévention des risques ;

• 190 - Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement 
durables ;

• 203 - Infrastructures et services de transports ;

• 205 – Sécurité et affaires maritimes ;

• 207 – Sécurité et circulation routières ;

• 217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement.

• 219 – Sport.

• 143 - Enseignement technique agricole ;

• 149  - Forêt ;

• 154 - Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires ;

• 206 - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation ;

• 215 - Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de 
la ruralité et de l'aménagement du territoire ;

• 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées.

• 309 – Entretien des bâtiments de l'État ;

• 723 – Gestion du patrimoine immobilier.

Un  contrat  de  service  conclu  entre  le  délégant  et  le  délégataire  précise  les  engagements 
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Le contrat  de service est  transmis pour information au préfet et au comptable assignataire de 
rattachement.

Article 2 : Prestation confiée au délégataire
 

Le délégataire est chargé de la gestion des opérations financières et comptables des dépenses et 
des recettes. 

La  délégation  porte  sur  l’engagement  des  dépenses  et  des  recettes,  à  partir  des  demandes 
exprimées et présentées par le service prescripteur, sur la liquidation et l’établissement de l’ordre 
de payer.

Elle emporte exercice des fonctions techniques d’ordonnateur secondaire du délégant. Le DREAL 
organise  la  subdélégation  au  profit  des  agents  du  service  délégataire  disposant  d’un  rôle  de 
validation dans Chorus.
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Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes de gestion suivants :

• Il saisit et valide les engagements juridiques (conventions, marchés, autres …).

• Il réalise la saisine de l'avis préalable du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire 
de droit selon les seuils définis respectivement par l'administrateur régional des finances 
publiques, et l'ordonnateur secondaire de droit dans l'arrêté préfectoral de délégation de 
signature.

• Il centralise la réception de l'ensemble des factures.

• Il enregistre la certification du service fait.

• Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement.

• Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception. 

• Il assure la réalisation des écritures d’inventaire (recensement des charges à payer...), et 
procède aux travaux de fin de gestion (bascule…).

• Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations.

• Il met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure.

• Il assiste le délégant, en liaison avec les référents régionaux contrôle interne du MAAPRAT 
et du MEDDTL en région dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable au sein de 
son service. 

• Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur 
secondaire :

- de la décision de dépenses et recettes ;

- de la notification des bons de commande émanant de Chorus aux fournisseurs ;

- de la constatation du service fait ;

- du pilotage des autorisations d'engagement et des crédits de paiement ;

- du contrôle des pièces transmises au CPCM à l'appui des demandes ;

- de l’archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique dans 
CHORUS et respecte les règles de la commande publique.

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 
pour  l'exercice  de  sa  mission.  Le  contrat  de  service  et  ses  annexes  précisent  les  éléments 
attendus.

Article 3 : Obligations du délégataire
 

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent 
document.

Le délégataire prévoit les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations qui relèvent 
de ses attributions. Il met en œuvre les règles de qualité comptable et s'engage à informer le 
service délégant des prestations réalisées pour son compte. Il avertit sans délai le délégant en cas 
d’indisponibilité des crédits.
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Le délégataire rend compte de sa gestion au service délégant.  Il  adresse périodiquement une 
situation de l'exécution des crédits.

A l'expiration de la délégation, il remet au délégant les pièces justificatives en sa possession.

Article 4 : Obligations du délégant
 

Le délégant s'engage à programmer les crédits nécessaires à l'exécution des dépenses et à 
fournir en temps utile tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice 
de sa mission.  Ces éléments sont précisés dans le contrat de service.

Article 5 : Modification du document
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent document, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant approuvé par le préfet. 

Un exemplaire de l'avenant est transmis aux autorités destinataires de la délégation  de gestion.

Article 6 : Durée, reconduction et résiliation du document
 

Le présent document prend effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement sans préjudice d'une nouvelle proposition de délégation de gestion. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, par notification écrite, à l'initiative  
d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois et de l’information 
du comptable assignataire, du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire de droit.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier (DRDFIP d'Aquitaine 
et de Gironde) et au comptable assignataire de la dépense (TG de la Dordogne).

Ce document est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la 
Gironde.

Fait à Bordeaux, le 14 avril 2011

Le délégant, Le délégataire,
Le Directeur interrégional de la mer Le Directeur
signé signé
Jean-Marie COUPU P. RUSSAC

Le préfet de la région Aquitaine,
signé

Dominique SCHMITT
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Ministère de l'écologie,
du développement durable,

des transports et du logement

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l'aménagement du territoire

Direction régionale de l'environnement
de l'aménagement et du logement
d'Aquitaine

Direction interdépartementale
des routes Atlantiques

 

Délégation de gestion

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier  
du corps du contrôle général économique et financier,
Vu  l'arrêté du  préfet  de  la  Gironde en date  du 16 février  2010 portant  délégation  de 
signature au titre de l'ordonnancement secondaire ;
Considérant que  la  plateforme  régionale  Chorus  « MAAPRAT-MEDDTL »  dénommée 
Centre  de  prestations  comptables  mutualisées  (CPCM)  est  placée  sous  l'autorité  du 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine,

Entre 
La  direction  interdépartementale  des  routes  Atlantiques, représentée  par   son 
directeur, M. Eric TANAYS désigné sous le terme de "délégant", d'une part,
 
Et
La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement, 
représentée  par  son  directeur,  M.  Patrice  RUSSAC,  désigné  sous  le  terme  de 
"délégataire", d'autre part,
 
Il est convenu ce qui suit :
 
Article 1 : Objet de la délégation
Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, à 
compter du 1er janvier 2011, la gestion dans Chorus, des opérations détaillées à l’article 2, des 
programmes relevant des ministères de l'écologie et de l'agriculture et des services du Premier 
ministre, dont la mise en œuvre lui est confiée,  notamment :

• 113 - Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ;

• 135 - Développement et amélioration de l'offre de logement ;

• 147 - Politique de la ville ;

• 148 – Fonction Publique ;

• 162 - Intervention territoriale de l'État ;

• 159 - Information géographique et cartographique ;
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• 174 - Énergie et après-mines ;

• 181 - Prévention des risques ;

• 190 - Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement 
durables ;

• 203 - Infrastructures et services de transports ;

• 205 – Sécurité et affaires maritimes ;

• 207 – Sécurité et circulation routières ;

• 217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement.

• 219 – Sport.

• 143 - Enseignement technique agricole ;

• 149  - Forêt ;

• 154 - Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires ;

• 206 - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation ;

• 215 - Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de 
la ruralité et de l'aménagement du territoire ;

• 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées.

• 309 – Entretien des bâtiments de l'État ;

• 723 – Gestion du patrimoine immobilier.

Un  contrat  de  service  conclu  entre  le  délégant  et  le  délégataire  précise  les  engagements 
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Le contrat  de service est  transmis pour information au préfet et au comptable assignataire de 
rattachement.

Article 2 : Prestation confiée au délégataire
 

Le délégataire est chargé de la gestion des opérations financières et comptables des dépenses et 
des recettes. 

La  délégation  porte  sur  l’engagement  des  dépenses  et  des  recettes,  à  partir  des  demandes 
exprimées et présentées par le service prescripteur, sur la liquidation et l’établissement de l’ordre 
de payer.

Elle emporte exercice des fonctions techniques d’ordonnateur secondaire du délégant. Le DREAL 
organise  la  subdélégation  au  profit  des  agents  du  service  délégataire  disposant  d’un  rôle  de 
validation dans Chorus.
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Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes de gestion suivants :

• Il saisit et valide les engagements juridiques (conventions, marchés, autres …).

• Il réalise la saisine de l'avis préalable du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire 
de droit selon les seuils définis respectivement par l'administrateur régional des finances 
publiques, et l'ordonnateur secondaire de droit dans l'arrêté préfectoral de délégation de 
signature.

• Il centralise la réception de l'ensemble des factures.

• Il enregistre la certification du service fait.

• Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement.

• Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception. 

• Il assure la réalisation des écritures d’inventaire (recensement des charges à payer...), et 
procède aux travaux de fin de gestion (bascule…).

• Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations.

• Il met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure.

• Il assiste le délégant, en liaison avec les référents régionaux contrôle interne du MAAPRAT 
et du MEDDTL en région dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable au sein de 
son service. 

• Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur 
secondaire :

- de la décision de dépenses et recettes ;

- de la notification des bons de commande émanant de Chorus aux fournisseurs ;

- de la constatation du service fait ;

- du pilotage des autorisations d'engagement et des crédits de paiement ;

- du contrôle des pièces transmises au CPCM à l'appui des demandes ;

- de l’archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique dans 
CHORUS et respecte les règles de la commande publique.

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 
pour  l'exercice  de  sa  mission.  Le  contrat  de  service  et  ses  annexes  précisent  les  éléments 
attendus.

Article 3 : Obligations du délégataire
 

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent 
document.

Le délégataire prévoit les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations qui relèvent 
de ses attributions. Il met en œuvre les règles de qualité comptable et s'engage à informer le 
service délégant des prestations réalisées pour son compte. Il avertit sans délai le délégant en cas 
d’indisponibilité des crédits.
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Le délégataire rend compte de sa gestion au service délégant.  Il  adresse périodiquement une 
situation de l'exécution des crédits.

A l'expiration de la délégation, il remet au délégant les pièces justificatives en sa possession.

Article 4 : Obligations du délégant
 

Le délégant s'engage à programmer les crédits nécessaires à l'exécution des dépenses et à 
fournir en temps utile tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice 
de sa mission.  Ces éléments sont précisés dans le contrat de service.

Article 5 : Modification du document
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent document, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant approuvé par le préfet. 

Un exemplaire de l'avenant est transmis aux autorités destinataires de la délégation  de gestion.

Article 6 : Durée, reconduction et résiliation du document
 

Le présent document prend effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement sans préjudice d'une nouvelle proposition de délégation de gestion. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, par notification écrite, à l'initiative  
d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois et de l’information 
du comptable assignataire, du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire de droit.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier (DRDFIP d'Aquitaine 
et de Gironde) et au comptable assignataire de la dépense (TG de la Dordogne).

Ce document est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la 
Gironde.

Fait à Bordeaux, le 20 avril 2011

Le délégant, Le délégataire,
signé signé
Eric TANAYS P. RUSSAC

Le préfet de département, Le préfet de la région Aquitaine,
Pour le Préfet, signé
La Secrétaire Générale Patrick STEFANINI
signé
Isabelle DILHAC
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Ministère de l'écologie,
du développement durable,

des transports et du logement

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l'aménagement du territoire

Direction régionale de l'environnement
de l'aménagement et du logement
d'Aquitaine

Direction départementale
de la cohésion sociale
et de la protection des population
des Landes

 

Délégation de gestion

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier  
du corps du contrôle général économique et financier,
Vu l'arrêté du 30 mars 2011 du préfet de département des Landes portant délégation de 
signature au titre de l'ordonnancement secondaire ;
Considérant que  la  plateforme  régionale  Chorus  « MAAPRAT-MEDDTL »  dénommée 
Centre  de  prestations  comptables  mutualisées  (CPCM)  est  placée  sous  l'autorité  du 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine,

Entre 
La  direction  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des 
populations  des  Landes, représentée  par   son  directeur, M.  Christophe  DEBOVE, 
désigné sous le terme de "délégant", d'une part,
 
Et
La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement, 
représentée  par  son  directeur,  M.  Patrice  RUSSAC,  désigné  sous  le  terme  de 
"délégataire", d'autre part,
 
Il est convenu ce qui suit :
 
Article 1 : Objet de la délégation
Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, à 
compter du 1er janvier 2011, la gestion dans Chorus, des opérations détaillées à l’article 2, des 
programmes relevant des ministères de l'écologie et de l'agriculture et des services du Premier 
ministre, dont la mise en œuvre lui est confiée,  notamment :

• 113 - Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ;

• 135 - Développement et amélioration de l'offre de logement ;

• 147 - Politique de la ville ;

• 148 – Fonction Publique ;
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• 162 - Intervention territoriale de l'État ;

• 159 - Information géographique et cartographique ;

• 174 - Énergie et après-mines ;

• 181 - Prévention des risques ;

• 190 - Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement 
durables ;

• 203 - Infrastructures et services de transports ;

• 205 – Sécurité et affaires maritimes ;

• 207 – Sécurité et circulation routières ;

• 217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement.

• 219 – Sport.

• 143 - Enseignement technique agricole ;

• 149  - Forêt ;

• 154 - Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires ;

• 206 - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation ;

• 215 - Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de 
la ruralité et de l'aménagement du territoire ;

• 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées.

• 309 – Entretien des bâtiments de l'État ;

• 723 – Gestion du patrimoine immobilier.

Un  contrat  de  service  conclu  entre  le  délégant  et  le  délégataire  précise  les  engagements 
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Le contrat de service est transmis pour information au préfet  et au comptable assignataire de 
rattachement.

Article 2 : Prestation confiée au délégataire
 

Le délégataire est chargé de la gestion des opérations financières et comptables des dépenses et 
des recettes. 

La  délégation  porte  sur  l’engagement  des  dépenses  et  des  recettes,  à  partir  des  demandes 
exprimées et présentées par le service prescripteur, sur la liquidation et l’établissement de l’ordre 
de payer.

Elle emporte exercice des fonctions techniques d’ordonnateur secondaire du délégant. Le DREAL 
organise  la  subdélégation  au  profit  des  agents  du  service  délégataire  disposant  d’un  rôle  de 
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validation dans Chorus.

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes de gestion suivants :

• Il saisit et valide les engagements juridiques (conventions, marchés, autres …).

• Il réalise la saisine de l'avis préalable du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire 
de droit selon les seuils définis respectivement par l'administrateur régional des finances 
publiques, et l'ordonnateur secondaire de droit dans l'arrêté préfectoral de délégation de 
signature.

• Il centralise la réception de l'ensemble des factures.

• Il enregistre la certification du service fait.

• Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement.

• Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception. 

• Il assure la réalisation des écritures d’inventaire (recensement des charges à payer...), et 
procède aux travaux de fin de gestion (bascule…).

• Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations.

• Il met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure.

• Il assiste le délégant, en liaison avec les référents régionaux contrôle interne du MAAPRAT 
et du MEDDTL en région dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable au sein de 
son service. 

• Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur 
secondaire :

- de la décision de dépenses et recettes ;

- de la notification des bons de commande émanant de Chorus aux fournisseurs ;

- de la constatation du service fait ;

- du pilotage des autorisations d'engagement et des crédits de paiement ;

- du contrôle des pièces transmises au CPCM à l'appui des demandes ;

- de l’archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique dans 
CHORUS et respecte les règles de la commande publique.

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 
pour  l'exercice  de  sa  mission.  Le  contrat  de  service  et  ses  annexes  précisent  les  éléments 
attendus.

Article 3 : Obligations du délégataire
 

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent 
document.

Le délégataire prévoit les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations qui relèvent 
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de ses attributions. Il  met en œuvre les règles de qualité comptable et s'engage à informer le 
service délégant des prestations réalisées pour son compte. Il avertit sans délai le délégant en cas 
d’indisponibilité des crédits.

Le délégataire rend compte de sa gestion au service délégant.  Il  adresse périodiquement une 
situation de l'exécution des crédits.

A l'expiration de la délégation, il remet au délégant les pièces justificatives en sa possession.

Article 4 : Obligations du délégant
 

Le délégant s'engage à programmer les crédits nécessaires à l'exécution des dépenses et à 
fournir en temps utile tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice 
de sa mission.  Ces éléments sont précisés dans le contrat de service.

Article 5 : Modification du document
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent document, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant approuvé par le préfet. 

Un exemplaire de l'avenant est transmis aux autorités destinataires de la délégation  de gestion.

Article 6 : Durée, reconduction et résiliation du document
 

Le présent document prend effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement sans préjudice d'une nouvelle proposition de délégation de gestion. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, par notification écrite, à l'initiative 
d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois et de l’information 
du comptable assignataire, du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire de droit.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier (DRDFIP d'Aquitaine 
et de Gironde) et au comptable assignataire de la dépense (TG de la Dordogne).

Ce document est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la 
Gironde.

Fait à Bordeaux, le 12 mai 2011 

Le délégant, Le délégataire,
Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale Le Directeur
et de la Protection des Populations signé
signé P. RUSSAC
Christophe DEBOVE
 
Le préfet de département, Le préfet de la région Aquitaine,
signé signé
Evence RICHARD Patrick STEFANINI
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Ministère de l'écologie,
du développement durable,

des transports et du logement

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l'aménagement du territoire

Direction régionale de l'environnement
de l'aménagement et du logement
d'Aquitaine

Direction régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt

 

Délégation de gestion

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier  
du corps du contrôle général économique et financier,
Vu l'arrêté du préfet de la région Aquitaine en date du 1er mars 2011 portant délégation de 
signature au titre de l'ordonnancement secondaire ;
Considérant que  la  plateforme  régionale  Chorus  « MAAPRAT-MEDDTL »  dénommée 
Centre  de  prestations  comptables  mutualisées  (CPCM)  est  placée  sous  l'autorité  du 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine,

Entre 
La direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, représentée par 
son directeur, M.Hervé DURAND, désigné sous le terme de "délégant", d'une part,
 
Et
La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement, 
représentée  par  son  directeur,  M.  Patrice  RUSSAC,  désigné  sous  le  terme  de 
"délégataire", d'autre part,
 
Il est convenu ce qui suit :
 
Article 1 : Objet de la délégation
Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, à 
compter du 1er janvier 2011, la gestion dans Chorus, des opérations détaillées à l’article 2, des 
programmes relevant des ministères de l'écologie et de l'agriculture et des services du Premier 
ministre, dont la mise en œuvre lui est confiée,  notamment :

• 113 - Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ;

• 135 - Développement et amélioration de l'offre de logement ;

• 147 - Politique de la ville ;

• 148 – Fonction Publique ;

• 162 - Intervention territoriale de l'État ;

• 159 - Information géographique et cartographique ;
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• 174 - Énergie et après-mines ;

• 181 - Prévention des risques ;

• 190 - Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement 
durables ;

• 203 - Infrastructures et services de transports ;

• 205 – Sécurité et affaires maritimes ;

• 207 – Sécurité et circulation routières ;

• 217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement.

• 219 – Sport.

• 143 - Enseignement technique agricole ;

• 149  - Forêt ;

• 154 - Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires ;

• 206 - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation ;

• 215 - Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de 
la ruralité et de l'aménagement du territoire ;

• 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées.

• 309 – Entretien des bâtiments de l'État ;

• 723 – Gestion du patrimoine immobilier.

Un  contrat  de  service  conclu  entre  le  délégant  et  le  délégataire  précise  les  engagements 
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Le contrat  de service est  transmis pour information au préfet et au comptable assignataire de 
rattachement.

Article 2 : Prestation confiée au délégataire
 

Le délégataire est chargé de la gestion des opérations financières et comptables des dépenses et 
des recettes. 

La  délégation  porte  sur  l’engagement  des  dépenses  et  des  recettes,  à  partir  des  demandes 
exprimées et présentées par le service prescripteur, sur la liquidation et l’établissement de l’ordre 
de payer.

Elle emporte exercice des fonctions techniques d’ordonnateur secondaire du délégant. Le DREAL 
organise  la  subdélégation  au  profit  des  agents  du  service  délégataire  disposant  d’un  rôle  de 
validation dans Chorus.
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Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes de gestion suivants :

• Il saisit et valide les engagements juridiques (conventions, marchés, autres …).

• Il réalise la saisine de l'avis préalable du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire 
de droit selon les seuils définis respectivement par l'administrateur régional des finances 
publiques, et l'ordonnateur secondaire de droit dans l'arrêté préfectoral de délégation de 
signature.

• Il centralise la réception de l'ensemble des factures.

• Il enregistre la certification du service fait.

• Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement.

• Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception. 

• Il assure la réalisation des écritures d’inventaire (recensement des charges à payer...), et 
procède aux travaux de fin de gestion (bascule…).

• Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations.

• Il met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure.

• Il assiste le délégant, en liaison avec les référents régionaux contrôle interne du MAAPRAT 
et du MEDDTL en région dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable au sein de 
son service. 

• Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur 
secondaire :

- de la décision de dépenses et recettes ;

- de la notification des bons de commande émanant de Chorus aux fournisseurs ;

- de la constatation du service fait ;

- du pilotage des autorisations d'engagement et des crédits de paiement ;

- du contrôle des pièces transmises au CPCM à l'appui des demandes ;

- de l’archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique dans 
CHORUS et respecte les règles de la commande publique.

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 
pour  l'exercice  de  sa  mission.  Le  contrat  de  service  et  ses  annexes  précisent  les  éléments 
attendus.

Article 3 : Obligations du délégataire
 

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent 
document.

Le délégataire prévoit les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations qui relèvent 
de ses attributions. Il met en œuvre les règles de qualité comptable et s'engage à informer le 
service délégant des prestations réalisées pour son compte. Il avertit sans délai le délégant en cas 
d’indisponibilité des crédits.
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Le délégataire rend compte de sa gestion au service délégant.  Il  adresse périodiquement une 
situation de l'exécution des crédits.

A l'expiration de la délégation, il remet au délégant les pièces justificatives en sa possession.

Article 4 : Obligations du délégant
 

Le délégant s'engage à programmer les crédits nécessaires à l'exécution des dépenses et à 
fournir en temps utile tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice 
de sa mission.  Ces éléments sont précisés dans le contrat de service.

Article 5 : Modification du document
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent document, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant approuvé par le préfet. 

Un exemplaire de l'avenant est transmis aux autorités destinataires de la délégation  de gestion.

Article 6 : Durée, reconduction et résiliation du document
 

Le présent document prend effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement sans préjudice d'une nouvelle proposition de délégation de gestion. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, par notification écrite, à l'initiative  
d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois et de l’information 
du comptable assignataire, du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire de droit.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier (DRDFIP d'Aquitaine 
et de Gironde) et au comptable assignataire de la dépense (TG de la Dordogne).

Ce document est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la 
Gironde.

Fait à Bordeaux, le 23 mai 2011

Le délégant, Le délégataire,
Le directeur régional de l'alimentation Pour le Directeur Régional de l'Environnement

de l'agriculture et de la Forêt de l'Aménagement et du Logement

signé Le Directeur adjoint

Hervé DURAND signé
Jean-Pierre THIBAULT

Le préfet de la région Aquitaine,
signé

Patrick STEFANINI
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Ministère de l'écologie,
du développement durable,

des transports et du logement

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l'aménagement du territoire

Direction régionale de l'environnement
de l'aménagement et du logement
d'Aquitaine

Centre d'études techniques
de l'équipement du Sud Ouest

 

Délégation de gestion

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier  
du corps du contrôle général économique et financier,
Vu l'arrêté du préfet  du département de la Gironde/Préfet de la région Aquitaine portant 
délégation de signature au titre de l'ordonnancement secondaire ;
Considérant que  la  plateforme  régionale  Chorus  « MAAPRAT-MEDDTL »  dénommée 
Centre  de  prestations  comptables  mutualisées  (CPCM)  est  placée  sous  l'autorité  du 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine,

Entre 
La  Direction  du  Centre  d'Etudes  Techniques  de  l'Equipement  du  Sud  Ouest, 
représentée par  son directeur, Monsieur Richard PASQUET, désigné sous le terme de 
"délégant", d'une part,
 
Et
La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement, 
représentée  par  son  directeur,  M.  Patrice  RUSSAC,  désigné  sous  le  terme  de 
"délégataire", d'autre part,
 
Il est convenu ce qui suit :
 
Article 1 : Objet de la délégation
Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, à 
compter du 1er janvier 2011, la gestion dans Chorus, des opérations détaillées à l’article 2, des 
programmes relevant des ministères de l'écologie et de l'agriculture et des services du Premier 
ministre, dont la mise en œuvre lui est confiée,  notamment :

• 113 - Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ;

• 135 - Développement et amélioration de l'offre de logement ;

• 147 - Politique de la ville ;

• 148 – Fonction Publique ;

• 162 - Intervention territoriale de l'État ;
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• 159 - Information géographique et cartographique ;

• 174 - Énergie et après-mines ;

• 181 - Prévention des risques ;

• 190 - Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement 
durables ;

• 203 - Infrastructures et services de transports ;

• 205 – Sécurité et affaires maritimes ;

• 207 – Sécurité et circulation routières ;

• 217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement.

• 219 – Sport.

• 143 - Enseignement technique agricole ;

• 149  - Forêt ;

• 154 - Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires ;

• 206 - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation ;

• 215 - Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de 
la ruralité et de l'aménagement du territoire ;

• 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées.

• 309 – Entretien des bâtiments de l'État ;

• 723 – Gestion du patrimoine immobilier.

Un  contrat  de  service  conclu  entre  le  délégant  et  le  délégataire  précise  les  engagements 
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Le contrat  de service est  transmis pour information au préfet et au comptable assignataire de 
rattachement.

Article 2 : Prestation confiée au délégataire
 

Le délégataire est chargé de la gestion des opérations financières et comptables des dépenses et 
des recettes. 

La  délégation  porte  sur  l’engagement  des  dépenses  et  des  recettes,  à  partir  des  demandes 
exprimées et présentées par le service prescripteur, sur la liquidation et l’établissement de l’ordre 
de payer.

Elle emporte exercice des fonctions techniques d’ordonnateur secondaire du délégant. Le DREAL 
organise  la  subdélégation  au  profit  des  agents  du  service  délégataire  disposant  d’un  rôle  de 
validation dans Chorus.
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Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes de gestion suivants :

• Il saisit et valide les engagements juridiques (conventions, marchés, autres …).

• Il réalise la saisine de l'avis préalable du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire 
de droit selon les seuils définis respectivement par l'administrateur régional des finances 
publiques, et l'ordonnateur secondaire de droit dans l'arrêté préfectoral de délégation de 
signature.

• Il centralise la réception de l'ensemble des factures.

• Il enregistre la certification du service fait.

• Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement.

• Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception. 

• Il assure la réalisation des écritures d’inventaire (recensement des charges à payer...), et 
procède aux travaux de fin de gestion (bascule…).

• Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations.

• Il met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure.

• Il assiste le délégant, en liaison avec les référents régionaux contrôle interne du MAAPRAT 
et du MEDDTL en région dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable au sein de 
son service. 

• Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur 
secondaire :

- de la décision de dépenses et recettes ;

- de la notification des bons de commande émanant de Chorus aux fournisseurs ;

- de la constatation du service fait ;

- du pilotage des autorisations d'engagement et des crédits de paiement ;

- du contrôle des pièces transmises au CPCM à l'appui des demandes ;

- de l’archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique dans 
CHORUS et respecte les règles de la commande publique.

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 
pour  l'exercice  de  sa  mission.  Le  contrat  de  service  et  ses  annexes  précisent  les  éléments 
attendus.

Article 3 : Obligations du délégataire
 

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent 
document.

Le délégataire prévoit les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations qui relèvent 
de ses attributions. Il met en œuvre les règles de qualité comptable et s'engage à informer le 
service délégant des prestations réalisées pour son compte. Il avertit sans délai le délégant en cas 
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d’indisponibilité des crédits.

Le délégataire rend compte de sa gestion au service délégant.  Il  adresse périodiquement une 
situation de l'exécution des crédits.

A l'expiration de la délégation, il remet au délégant les pièces justificatives en sa possession.

Article 4 : Obligations du délégant
 

Le délégant s'engage à programmer les crédits nécessaires à l'exécution des dépenses et à 
fournir en temps utile tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice 
de sa mission.  Ces éléments sont précisés dans le contrat de service.

Article 5 : Modification du document
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent document, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant approuvé par le préfet. 

Un exemplaire de l'avenant est transmis aux autorités destinataires de la délégation  de gestion.

Article 6 : Durée, reconduction et résiliation du document
 

Le présent document prend effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement sans préjudice d'une nouvelle proposition de délégation de gestion. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, par notification écrite, à l'initiative  
d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois et de l’information 
du comptable assignataire, du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire de droit.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier (DRDFIP d'Aquitaine 
et de Gironde) et au comptable assignataire de la dépense (TG de la Dordogne).

Ce document est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la 
Gironde.

Fait à Bordeaux, le 25 mai 2011

 

Le délégant, Le délégataire,
Le Directeur du C.E.T.E. Pour le Directeur régional de l'Environnement

signé de l'Aménagement et du Logement

Richard PASQUET Le Directeur adjoint
signé
Jean-Pierre THIBAULT

Le préfet de la région Aquitaine
signé,

Patrick STEFANINI
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Ministère de l'écologie,
du développement durable,

des transports et du logement

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l'aménagement du territoire

Direction régionale de l'environnement
de l'aménagement et du logement
d'Aquitaine

Direction départementale
des territoires et de la mer
de la Gironde

 

Délégation de gestion

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier  
du corps du contrôle général économique et financier,
Vu l'arrêté du préfet de la Gironde en date du 1er février portant délégation de signature à 
M. Michel DUVETTE, directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde au 
titre de l'ordonnancement secondaire ;
Considérant que  la  plateforme  régionale  Chorus  « MAAPRAT-MEDDTL »  dénommée 
Centre  de  prestations  comptables  mutualisées  (CPCM)  est  placée  sous  l'autorité  du 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine,

Entre 
La direction départementale des territoires et de la mer de la Gironde , représentée 
par  son directeur, M. Michel DUVETTE désigné sous le terme de "délégant", d'une part,
 
Et
La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement, 
représentée  par  son  directeur,  M.  Patrice  RUSSAC,  désigné  sous  le  terme  de 
"délégataire", d'autre part,
 
Il est convenu ce qui suit :
 
Article 1 : Objet de la délégation
Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, à 
compter du 1er janvier 2011, la gestion dans Chorus, des opérations détaillées à l’article 2, des 
programmes relevant des ministères de l'écologie et de l'agriculture et des services du Premier 
ministre, dont la mise en œuvre lui est confiée,  notamment :

• 113 - Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ;

• 135 - Développement et amélioration de l'offre de logement ;

• 147 - Politique de la ville ;

• 148 – Fonction Publique ;

• 162 - Intervention territoriale de l'État ;
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• 159 - Information géographique et cartographique ;

• 174 - Énergie et après-mines ;

• 181 - Prévention des risques ;

• 190 - Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement 
durables ;

• 203 - Infrastructures et services de transports ;

• 205 – Sécurité et affaires maritimes ;

• 207 – Sécurité et circulation routières ;

• 217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement.

• 219 – Sport.

• 143 - Enseignement technique agricole ;

• 149  - Forêt ;

• 154 - Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires ;

• 206 - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation ;

• 215 - Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de 
la ruralité et de l'aménagement du territoire ;

• 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées.

• 309 – Entretien des bâtiments de l'État ;

• 723 – Gestion du patrimoine immobilier.

Un  contrat  de  service  conclu  entre  le  délégant  et  le  délégataire  précise  les  engagements 
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Le contrat  de service est  transmis pour information au préfet et au comptable assignataire de 
rattachement.

Article 2 : Prestation confiée au délégataire
 

Le délégataire est chargé de la gestion des opérations financières et comptables des dépenses et 
des recettes. 

La  délégation  porte  sur  l’engagement  des  dépenses  et  des  recettes,  à  partir  des  demandes 
exprimées et présentées par le service prescripteur, sur la liquidation et l’établissement de l’ordre 
de payer.

Elle emporte exercice des fonctions techniques d’ordonnateur secondaire du délégant. Le DREAL 
organise  la  subdélégation  au  profit  des  agents  du  service  délégataire  disposant  d’un  rôle  de 
validation dans Chorus.
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Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes de gestion suivants :

• Il saisit et valide les engagements juridiques (conventions, marchés, autres …).

• Il réalise la saisine de l'avis préalable du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire 
de droit selon les seuils définis respectivement par l'administrateur régional des finances 
publiques, et l'ordonnateur secondaire de droit dans l'arrêté préfectoral de délégation de 
signature.

• Il centralise la réception de l'ensemble des factures.

• Il enregistre la certification du service fait.

• Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement.

• Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception. 

• Il assure la réalisation des écritures d’inventaire (recensement des charges à payer...), et 
procède aux travaux de fin de gestion (bascule…).

• Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations.

• Il met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure.

• Il assiste le délégant, en liaison avec les référents régionaux contrôle interne du MAAPRAT 
et du MEDDTL en région dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable au sein de 
son service. 

• Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur 
secondaire :

- de la décision de dépenses et recettes ;

- de la notification des bons de commande émanant de Chorus aux fournisseurs ;

- de la constatation du service fait ;

- du pilotage des autorisations d'engagement et des crédits de paiement ;

- du contrôle des pièces transmises au CPCM à l'appui des demandes ;

- de l’archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique dans 
CHORUS et respecte les règles de la commande publique.

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 
pour  l'exercice  de  sa  mission.  Le  contrat  de  service  et  ses  annexes  précisent  les  éléments 
attendus.

Article 3 : Obligations du délégataire
 

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent 
document.

Le délégataire prévoit les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations qui relèvent 
de ses attributions. Il met en œuvre les règles de qualité comptable et s'engage à informer le 
service délégant des prestations réalisées pour son compte. Il avertit sans délai le délégant en cas 
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d’indisponibilité des crédits.

Le délégataire rend compte de sa gestion au service délégant.  Il  adresse périodiquement une 
situation de l'exécution des crédits.

A l'expiration de la délégation, il remet au délégant les pièces justificatives en sa possession.

Article 4 : Obligations du délégant
 

Le délégant s'engage à programmer les crédits nécessaires à l'exécution des dépenses et à 
fournir en temps utile tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice 
de sa mission.  Ces éléments sont précisés dans le contrat de service.

Article 5 : Modification du document
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent document, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant approuvé par le préfet. 

Un exemplaire de l'avenant est transmis aux autorités destinataires de la délégation  de gestion.

Article 6 : Durée, reconduction et résiliation du document
 

Le présent document prend effet à compter du 1er janvier 2011. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement sans préjudice d'une nouvelle proposition de délégation de gestion. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, par notification écrite, à l'initiative  
d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois et de l’information 
du comptable assignataire, du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire de droit.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier (DRDFIP d'Aquitaine 
et de Gironde) et au comptable assignataire de la dépense (TG de la Dordogne).

Ce document est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la 
Gironde.

Fait à Bordeaux, le 14 juin 2011

Le délégant, Le délégataire,
Le Directeur Départemental Le Directeur
des Territoires et de la Mer signé
signé P. RUSSAC
Michel DUVETTE

Le préfet de département, Le préfet de la région Aquitaine,
Pour le Préfet, Pour le Préfet ,

La Secrétaire Générale La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales

signé signé
Isabelle DILHAC Anne-Gaëlle BAUDOUIN-CLERC
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
DIRECTION des Affaires Juridiques et des 
Libertés Publiques 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

  ARRETE DU 25 juillet 2011 

 

 

Arrêté portant dissolution d’une régie de recettes à la 
Direction des Services Fiscaux de la Gironde 

 

  LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la Comptabilité Publique, et 
notamment l’article 18 

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances des organismes 
publics. 

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 1992 habilitant les préfets à instituer des régies d’avances de l’Etat 
auprès des services déconcentrés de la Direction Générale des Impôts 

VU l’arrêté du 23 mars 1998 créant une régie de recettes auprès de la direction des Services Fiscaux de la 
Gironde 

VU la création de la Direction Régionale des Finances Publiques d’Aquitaine à compter du 1er mars 2010 

VU la demande de dissolution de la Direction Régionale des Finances Publiques d’Aquitaine  du 17 juin 2011 

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE PREMIER – La régie de recettes auprès de la Direction des Services Fiscaux de la Gironde, 
instituée par arrêté préfectoral du 23 mars 1998, est dissoute à compter du 31 août 2011. 
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ARTICLE 2 – La clôture de la régie prend effet le 31 août 2011 

ARTICLE 3 - Mme la Secrétaire générale de la Préfecture de la Gironde et M ; le Directeur Régional des 
Finances Publiques d’Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

  
 

  

Fait à Bordeaux, le 25 juillet 2011 
Le Préfet, 

Le Secretaire Général  par interim 

T.de La HAYE JOUSSELIN 
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DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DE LA  PROTECTION DES POPULATIONS DE LA GIRONDE  

 
 

ARRÊTÉ DU 21.06.2011 Pôle de la protection sanitaire de la chaîne alimentaire  
et de l’environnement 

Service de la protection des animaux, des végétaux 
et de la santé animale  

6 rue du Moulin Rouge 
CS 31643 
33073 Bordeaux cedex 
 
Tél. : 05 56 42 44 70 
Fax : 05 56 42 44 69 
 

Réf. : MR/SA1101575 

 
 

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL ATTRIBUANT LE MANDAT SANITAIR E AU  

 

DOCTEUR VÉTÉRINAIRE  BOUA KACOUTCHI  HILAIRE  
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
VU  le Code Rural, et notamment ses articles L221-11 à L221-13, L231-3, R221-4 à R221-20-1 ; 
SUR  proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations de la Gironde : 
 

A  R  R  Ê  T  E  : 
 

Article 1  :  Le mandat sanitaire prévu à l'article R221-7 du Code Rural susvisé est attribué, pour une durée de un 
an au Docteur Vétérinaire BOUA KACOUTCHI Hilaire 
N° d’inscription à l’Ordre des Vétérinaires : 16284. 

 

Article 2  : Le mandat sanitaire habilite son titulaire à exécuter l'ensemble des opérations suivantes : 
� toutes opérations de prophylaxie collective dirigées par l'Etat ; 
� toutes opérations de police sanitaire ; 
� toutes opérations de surveillance sanitaire prescrites par le ministre chargé de l'agriculture dès 

lors que celles-ci sont en rapport avec les opérations susmentionnées. 
 

Article 3  : Le mandat sanitaire est attribué pour l'ensemble du département pour une durée d'un an. Il est 
renouvelable ensuite, pour les vétérinaires inscrits au tableau de l'Ordre, par période de cinq 
années tacitement reconduites si le vétérinaire sanitaire a satisfait à ses obligations, notamment en 
matière de formation continue prévues à l'article R.*221-12. Le mandat devient caduc lorsque son 
titulaire cesse d'être inscrit au tableau ; cette caducité s'étend, dans le cas prévu au 1° du I de l'article 
R.*221-4, au mandat des assistants. 

 

Article 4  : Tout titulaire d'un mandat sanitaire peut y renoncer, temporairement ou définitivement, sous réserve 
d'un préavis de trois mois adressé au Préfet. Le rétablissement éventuel du mandat est instruit comme 
une demande nouvelle. 

 

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Bordeaux: 
9 rue Tastet, 33000 BORDEAUX Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 6  : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et le Directeur Départemental de la 
Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux, le vingt et un juin 2011 
Pour le Préfet  

Pour le Directeur Départemental de la Protection des Populations, délégué 
Le Chef de Service 

 
 

Dr. Vre. Mikaël MOUSSU 
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DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DE LA  PROTECTION DES POPULATIONS DE LA GIRONDE  

 
 

ARRÊTÉ DU 29.06.2011 Pôle de la protection sanitaire de la chaîne alimentaire  
et de l’environnement 

Service de la protection des animaux, des végétaux 
et de la santé animale  

6 rue du Moulin Rouge 
CS 31643 
33073 Bordeaux cedex 
 
Tél. : 05 56 42 44 70 
Fax : 05 56 42 44 69 
 

Réf. : MR/SA1101632 

 
 

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL ATTRIBUANT LE MANDAT SANITAIR E AU  

 

DOCTEUR VÉTÉRINAIRE MASSAUX EMILIE  
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
VU  le Code Rural, et notamment ses articles L221-11 à L221-13, L231-3, R221-4 à R221-20-1 ; 
SUR  proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations de la Gironde : 
 

A  R  R  Ê  T  E  : 
 

Article 1  :  Le mandat sanitaire prévu à l'article R221-7 du Code Rural susvisé est attribué, pour une durée de un 
an au Docteur Vétérinaire MASSAUX Emilie 
N° d’inscription à l’Ordre des Vétérinaires : 21853. 

 

Article 2  : Le mandat sanitaire habilite son titulaire à exécuter l'ensemble des opérations suivantes : 
� toutes opérations de prophylaxie collective dirigées par l'Etat ; 
� toutes opérations de police sanitaire ; 
� toutes opérations de surveillance sanitaire prescrites par le ministre chargé de l'agriculture dès 

lors que celles-ci sont en rapport avec les opérations susmentionnées. 
 

Article 3  : Le mandat sanitaire est attribué pour l'ensemble du département pour une durée d'un an. Il est 
renouvelable ensuite, pour les vétérinaires inscrits au tableau de l'Ordre, par période de cinq 
années tacitement reconduites si le vétérinaire sanitaire a satisfait à ses obligations, notamment en 
matière de formation continue prévues à l'article R.*221-12. Le mandat devient caduc lorsque son 
titulaire cesse d'être inscrit au tableau ; cette caducité s'étend, dans le cas prévu au 1° du I de l'article 
R.*221-4, au mandat des assistants. 

 

Article 4  : Tout titulaire d'un mandat sanitaire peut y renoncer, temporairement ou définitivement, sous réserve 
d'un préavis de trois mois adressé au Préfet. Le rétablissement éventuel du mandat est instruit comme 
une demande nouvelle. 

 

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Bordeaux: 
9 rue Tastet, 33000 BORDEAUX Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 6  : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et le Directeur Départemental de la 
Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux, le vingt-neuf juin 2011 
Pour le Préfet  

Pour le Directeur Départemental de la Protection des Populations, délégué 
Le Chef de Service 

 
 

Dr. Vre. Mikaël MOUSSU 
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DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DE LA  PROTECTION DES POPULATIONS DE LA GIRONDE  

 
 

ARRÊTÉ DU 29.06.2011 Pôle de la protection sanitaire de la chaîne alimentaire  
et de l’environnement 

Service de la protection des animaux, des végétaux 
et de la santé animale  

6 rue du Moulin Rouge 
CS 31643 
33073 Bordeaux cedex 
 
Tél. : 05 56 42 44 70 
Fax : 05 56 42 44 69 
 

Réf. : MR/SA1101633 

 
 

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL ATTRIBUANT LE MANDAT SANITAIR E AU  

 

DOCTEUR VÉTÉRINAIRE  HERITIER  FABIENNE  
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
VU  le Code Rural, et notamment ses articles L221-11 à L221-13, L231-3, R221-4 à R221-20-1 ; 
SUR  proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations de la Gironde : 
 

A  R  R  Ê  T  E  : 
 

Article 1  :  Le mandat sanitaire prévu à l'article R221-7 du Code Rural susvisé est attribué, pour une durée de un 
an au Docteur Vétérinaire HERITIER Fabienne 
N° d’inscription à l’Ordre des Vétérinaires : 23400. 

 

Article 2  : Le mandat sanitaire habilite son titulaire à exécuter l'ensemble des opérations suivantes : 
� toutes opérations de prophylaxie collective dirigées par l'Etat ; 
� toutes opérations de police sanitaire ; 
� toutes opérations de surveillance sanitaire prescrites par le ministre chargé de l'agriculture dès 

lors que celles-ci sont en rapport avec les opérations susmentionnées. 
 

Article 3  : Le mandat sanitaire est attribué pour l'ensemble du département pour une durée d'un an. Il est 
renouvelable ensuite, pour les vétérinaires inscrits au tableau de l'Ordre, par période de cinq 
années tacitement reconduites si le vétérinaire sanitaire a satisfait à ses obligations, notamment en 
matière de formation continue prévues à l'article R.*221-12. Le mandat devient caduc lorsque son 
titulaire cesse d'être inscrit au tableau ; cette caducité s'étend, dans le cas prévu au 1° du I de l'article 
R.*221-4, au mandat des assistants. 

 

Article 4  : Tout titulaire d'un mandat sanitaire peut y renoncer, temporairement ou définitivement, sous réserve 
d'un préavis de trois mois adressé au Préfet. Le rétablissement éventuel du mandat est instruit comme 
une demande nouvelle. 

 

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Bordeaux: 
9 rue Tastet, 33000 BORDEAUX Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 6  : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et le Directeur Départemental de la 
Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux, le vingt-neuf juin 2011 
Pour le Préfet  

Pour le Directeur Départemental de la Protection des Populations, délégué 
Le Chef de Service 

 
 

Dr. Vre. Mikaël MOUSSU 
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                                                               Arrêté du 1er juin 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la 
Gironde 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le   20 avril 2011  par Mademoiselle Sandrine 
COSTARRAMONE , auto entrepreneur,55 chemin des Vignes 33450 Saint LOUBES , à l’Unité 
Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à Mademoiselle  Sandrine COSTARRAMONE, au titre des activités de services à 
la personne à compter du 1er juin  2011   et jusqu’au 31 mai  2016 sous le n°N010611F033S063. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

 

■ Assistance administrative à domicile ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 
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ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux,  le 1er juin   2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du  1er juin 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
Arrêté de retrait d’Agrément simple   

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant diverses mesures en faveur 
de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de services à la personne et 
modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 et L 7231-2 du code  
du travail, 

VU les article L 7231-1 et suivants du code du travail, et les articles R 7232-13 et R 7232-7 du code du travail, 

VU l’arrêté d’agrément simple concernant  Monsieur  Geoffrey PEROU, auto entrepreneur, 10 ave du Pontet Bât les Kochias Appt 
44-33600 PESSAC-  établi par les services de l’Etat en date du 23 juin 2010 

VU la demande de Monsieur Geoffrey PEROU   le 24 mai 2011, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  : L’agrément simple délivré à  Monsieur Geoffrey PEROU  le 23 juin 2010  sous le n°N230610F033S085            
est retiré  à compter du 1er juin 2011  à la demande de l’intéressé. 

ARTICLE  2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 1er juin 2011 

P/Le Préfet  et par délégation, 
P/Le directeur  de la Direccte Aquitaine 

La directrice adjointe UT Gironde 
 

Catherine FOURMY 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 06 - Juin/Juillet page 501                                                                                                 2011



DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

                                                               Arrêté du 1er juin 2011 Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ 

SERVICES À LA PERSONNE   
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

 VU la demande d’avis du  président du conseil général de la Gironde datée du  6 avril 2011   

VU la demande de renouvellement  d’agrément qualité déposée le 5 avril 2011  par Madame Mélanie 
MAUNOURY gérante de la  SARL AQUIT’N SERVICES A DOMICILE, 14 rue Crémer 33800 
BORDEAUX   à l’Unité Territoriale de la DIRECCTE de Gironde  

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré à la SARL AQUIT’N SERVICES A DOMICILE, au titre des activités de services 
à la personne à compter du  1er août  2011 et jusqu’au 31 juillet  2016 sous le n°R010811F033Q77. 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 
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■ Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour 
les personnes dépendantes, 

■ Assistance administrative à domicile ; 

 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

 

ARTICLE  4 :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil Général 
de Gironde a  été recueilli. 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 1er juin 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du   9 juin 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la 
Gironde 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le  9 mai 2011  par Madame Marie Laure PANICAUT, auto 
entrepreneur, 53 B cours Louis Blanc 33110 LE BOUSCAT, à l’Unité Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  Madame Marie Laure PANICAUT, au titre des activités de services à la 
personne à compter du  9 juin 2011  et jusqu’au 8 juin  2016 sous le n°N090611F033S065. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

                              

ARTICLE 4  : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  
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ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux,  le  9 juin  2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 9 juin 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
Arrêté de retrait d’Agrément simple   

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant diverses mesures en faveur 
de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de services à la personne et 
modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 et L 7231-2 du code  
du travail, 

VU les article L 7231-1 et suivants du code du travail, et les articles R 7232-13 et R 7232-7 du code du travail, 

VU l’arrêté d’agrément simple concernant  Monsieur Christophe DELAGE, entreprise CMP PAYSAGE, 13 ave du Bois du Moulin 
33360 CENAC  établi par les services de l’Etat en date du 17 mars 2010 

VU la demande de Monsieur Christophe DELAGE  le 5 juin 2011, 

 

ARRETE 

 

ARTICLE  PREMIER  : L’agrément simple délivré à  Monsieur Christophe DELAGE  le 17 mars 2010  sous le °N170310F033S041             
est retiré  à compter du  1er mai 2011 à la demande de l’intéressé. 

ARTICLE  2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 9 juin 2011 

P/Le Préfet  et par délégation, 
P/Le directeur  de la Direccte Aquitaine 

La directrice adjointe UT Gironde 
 

Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

                                                               Arrêté du 13 juin 2011 Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ 
«CENTRE COMMUNAL D’ACTION  SOCIALE DE CENON » 

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU la demande de renouvellement d’agrément qualité déposée le 17 mai 2011 par le Centre Communal 
d’Action Sociale de CENON – 1, rue Pétrus RUBENS – 33150 CENON à l’Unité Territoriale de la 
DIRECCTE de Gironde  

VU   la certification délivrée par AFNOR Certification en date du 5 novembre 2010 au Centre Communal 
d’Action Sociale de CENON – 1, rue Pétrus RUBENS – 33150 CENON. 

 

                                                                    ARRETE 

 

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré au Centre Communal d’Action Sociale de CENON – 1, rue Pétrus RUBENS – 
33150 CENON, au titre des activités de services à la personne à compter du 1er novembre 2011 et 
jusqu’au 31 octobre 2016 sous le n° R011111P033Q066. 

 

ARTICLE  2 :  

La structure étant certifiée par l’organisme AFNOR Certification les activités suivantes sont agréées en 
mode prestataire :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de 
leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

…/… 
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■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile.  

 

ARTICLE 3 : 

L’agrément qualité est accordé pour l’activité suivante en mode prestataire : 

■ Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 
incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile. 

 

ARTICLE  4 :  

Le présent agrément est valable pour les activités  relevant de l’agrément simple, sur le territoire national et pour 
les activités relevant de l’agrément qualité, sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil 
Général de Gironde a  été recueilli. 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément, sauf dispositions législatives modifiées.  

 

ARTICLE  6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 13 juin 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du  14 juin 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
Arrêté de retrait d’Agrément simple  

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant diverses mesures en faveur 
de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de services à la personne et 
modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 et L 7231-2 du code  
du travail, 

VU les articles L 7231-1 et suivants du code du travail, et les articles R 7232-13 et R 7232-7 du code du travail, 

VU l’arrêté d’agrément simple concernant  l’EURL FREEVOICE 96 rue Croix de Seguey  33000 BORDEAUX établi par les 
services de l’Etat en date du 6 novembre 2008, 

VU la demande de Madame Lynda TALLON le 14 juin 2011, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  : L’agrément simple délivré à  l’EURL FREEVOICE sous le n°N061108F033S078 est retiré à compter  du  
17 juillet 2010  à la demande de l’intéressée. 

ARTICLE  2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 14 juin 2011 

P/Le Préfet  et par délégation, 
P/Le directeur  de la Direccte Aquitaine 

La directrice adjointe UT Gironde 
 

Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 14 juin 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la 
Gironde 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le  30 mars 2011  par Madame Luisa PEDREIDA, auto 
entrepreneur, 1 rue Guyenemer 33140 VILLENAVE d’ORNON, à l’Unité Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à Madame Luisa PEDREIDA, au titre des activités de services à la personne à 
compter du 14 juin 2011   et jusqu’au  13 juin  2016 sous le n°N140611F033S064. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire ; 

■ Assistance administrative à domicile ; 
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ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

 

 

 ARTICLE 4  : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux,  le   14 juin   2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 

     Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

                                                               Arrêté du 14 juin 2011 Développement local 

ARRÊTÉ D’AGRÉMENT QUALITÉ    «EDUC’AT HOME »   
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU la demande d’avis du  président du conseil général de la Gironde datée du 12 avril 2011,  

VU la demande d’agrément qualité déposée le 11 avril 2011 par Madame Caroline RIX, gérante de l’EURL 
EDUC’ AT HOME Bâtiment le Tremplin 244 ave de Thouars 33400 TALENCE à l’Unité Territoriale de 
la DIRECCTE de Gironde  

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré à  l’EURL « EDUC AT HOME » au titre des activités de services à la personne à 
compter du   26 avril 2011 et jusqu’au 25 avril 2016 .sous le n°N140611F033Q070. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes :  

 

■ Garde d’enfants à domicile ; 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété ; 

■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de 
leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 
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ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

 

ARTICLE  4 :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil Général 
de Gironde a  été recueilli. 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 14 juin 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur DE L4Unit2 Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 14 juin 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
Arrêté de retrait d’Agrément simple   

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant diverses mesures en faveur 
de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de services à la personne et 
modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 et L 7231-2 du code  
du travail, 

VU les article L 7231-1 et suivants du code du travail, et les articles R 7232-13 et R 7232-7 du code du travail, 

VU l’arrêté d’agrément simple concernant  la SARL BASSIN SERVICES 31 Boulevard de l’Atlantique 33115 LA TESTE DU 
BUCH  établi par les services de l’Etat en date du 22 novembre 2006 

VU la demande de Monsieur Thierry DESCAMPS, gérant,  le 14 juin 2011, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  : L’agrément simple délivré à la SARL BASSIN SERVICES  le  22 novembre 2006   sous le n°2006-1.33.123            
est retiré  à compter du  30 avril 2011   à la demande de l’intéressé. 

 

ARTICLE  2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 14 juin 2011 

P/Le Préfet  et par délégation, 
P/Le directeur  de la Direccte Aquitaine 

La directrice adjointe UT Gironde 
 

Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

                                                               Arrêté du 15 JUIN 2011 Développement local 

RENOUVELLEMENT ARRÊTÉ D’AGRÉMENT QUALITÉ  
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU la demande de renouvellement d’agrément qualité déposée le 17 mai 2011 par l’Association Solidarité 
Services 33 à l’Unité Territoriale de la DIRECCTE de Gironde  

VU     l’autorisation accordée par le Conseil Général de la Gironde à l’Association Solidarité Services 33. 

 

ARRETE 

 

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré à l’Association Solidarité Services 33, au titre des activités de services à la 
personne à compter du 23 août 2011.et jusqu’au 22 août 2016 .sous le n°R230811A033Q076. 

ARTICLE  2 :  

La structure étant autorisée par le Conseil Général de la Gironde, les activités suivantes sont agréées en 
mode prestataire :  

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété  

■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de 
leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Garde-malade, à l’exclusion des soins ; 

 

…/… 
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ARTICLE 3 : 

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes en mode mandataire : 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété  

■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de 
leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Garde-malade, à l’exclusion des soins ; 

 

ARTICLE  4 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes en mode mandataire et prestataire : 

 

        -  Activités relevant de l’agrément simple : 

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage  

■ Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile ; 

■ Soutien scolaire à domicile; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ;  

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour 
les personnes dépendantes, 

■ Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire ; 

■ Assistance administrative à domicile ; 

■ Garde d’enfants de moins de  3 ans à domicile ; 

 

        -  Activités relevant de l’agrément qualité : 

■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 

■ Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail, sur le 
lieu de vacances, pour les démarches administratives, à la condition que cette prestation soit comprise dans 
une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

 

ARTICLE  5 :  

Le présent agrément est valable pour les activités  relevant de l’agrément simple, sur le territoire national et pour 
les activités relevant de l’agrément qualité, sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil 
Général de Gironde a  été recueilli. 

…/… 
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ARTICLE  6 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément, sauf dispositions législatives modifiées.  

 

ARTICLE  7 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  8 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 15 juin 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 15 juin 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la 
Gironde 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le  4 avril 2011  par Monsieur Thomas FAILLAT, auto 
entrepreneur , rue du Relais Résidence Compostelle Appt 12 6 D1 33600 PESSAC à l’Unité Territoriale  
de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à Monsieur Thomas FAILLAT,  au titre des activités de services à la personne à 
compter du 15 juin  2011   et jusqu’au 14 juin  2016 sous le n°N150611F033S074. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes :  

■ cours à domicile ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

                              

ARTICLE 4  : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  
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ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux,  le  15 juin  2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 1 7 juin 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la 
Gironde 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le  13 avril 2011  par Madame Virginie DUSSERT,auto 
entrepreneur, 5 Impasse Aladin Miqueau 33320 EYSINES , à l’Unité Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  Madame Virginie DUSSERT, au titre des activités de services à la personne à 
compter du  17 juin  2011   et jusqu’au 1 6 juin  2016 sous le n°N170611F033S067. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

■ Garde d’enfants de plus  de 3 ans à domicile ; 

■ Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Assistance informatique et Internet à domicile ; 
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ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

 

ARTICLE 4  : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux,  le 17 juin 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 17 juin 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la 
Gironde 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le  17 mai 2011  par Monsieur Jean Luc MIRALLES,auto 
entrepreneur 21 allée Eugène Delacroix 33800 BORDEAUX, à l’Unité Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à Monsieur Jean Luc MIRALLES, au titre des activités de services à la personne à 
compter du 17 juin  2011   et jusqu’au 16 juin  2016 sous le n°N170611F033S068. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Assistance informatique et Internet à domicile ; 

■ Assistance administrative à domicile ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

 

ARTICLE 4  : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  
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ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux,  le 17 juin  2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du  17 juin 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la 
Gironde 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le   24 mars 2011   par Madame Karine BOUCHONNIER, 
Présidente de l’Association VERT POMME 13 ave Henri Segion 33680 LACANAU , à l’Unité 
Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à   l’association VERT POMME, au titre des activités de services à la personne à 
compter du  17 juin 2011   et jusqu’au  16 juin  2016 sous le n°N170611A033S069. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Assistance informatique et Internet à domicile; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

■ prestataire  

  ■ mandataire 
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ARTICLE 4  : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux,  le 17 juin  2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 

     Catherine FOURMY 
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Arrêté du  23 juin 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la 
Gironde 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le 2 mai 2011 par Monsieur Carmin DEL PIANO, Gérant de la 
SARL « MEDOC SERVICES » 99 allée du Comte 33460 ARSAC, à l’Unité Territoriale  de la 
GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  la SARL « MEDOC SERVICES », au titre des activités de services à la 
personne à compter du  23 juin  2011   et jusqu’au  22 juin   2016 sous le n°N230611F033S071. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

■ Garde d’enfants de plus  de 3 ans à domicile ; 

■ Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 
offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Assistance informatique et Internet à domicile ; 

■ Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire ; 
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ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

 

ARTICLE 4  : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux,  le  23 juin   2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 

     Catherine FOURMY 
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 Arrêté du 23 juin  2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT  SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande de renouvellement d’agrément simple déposée  le  20 avril 2011  par  Madame Sandrine 
MERKEL BIANCHI , entreprise individuelle SM SERVICES, 4 Clos Nadon 33640 CESTAS, à l’Unité 
Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  Madame  Sandrine MERKEL BIANCHI, au titre des activités de services à la 
personne à compter du 21 août 2011 et jusqu’au  20 août 2016  sous le n°R210811F033S072. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 
offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

■ prestataire 
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ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux,  le 23 juin 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

Arrêté du 23 juin 2011 Développement local 

ARRÊTÉ D’AGRÉMENT QUALITÉ  
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU la demande d’avis du  président du conseil général de la Gironde datée du  12 mai 2011  

VU la demande d’agrément qualité déposée le 12 mai 2011 par Monsieur Jean Manuel WETTERWALD, 
gérant de la SARL FELICITY SERVICES 3 rue du Golf 33700 MERIGNAC à l’Unité Territoriale de la 
DIRECCTE de Gironde  

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré à  la SARL FELICITY SERVICES au titre des activités de services à la personne 
à compter du  23 juin 2011 et jusqu’au 22 juin 2016 sous le n ° N230611F033Q075. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 
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■ Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail, sur le 
lieu de vacances, pour les démarches administratives, à la condition que cette prestation soit comprise dans 
une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de 
leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Assistance informatique et Internet à domicile ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

ARTICLE  4 :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil Général 
de Gironde a  été recueilli. 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

• Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 
7232-10, 

• Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

• Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

• N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

• Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 23 juin 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité  Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 

     Catherine FOURMY 
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Arrêté du 23 juin 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la 
Gironde 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le  19 mai 2011  par Monsieur Christophe DIDION, gérant de la 
SARL A VOTRE SERVICE 11 rue du Domaine de La Grange 33310 LORMONT, à l’Unité Territoriale  
de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  la SARL A VOTRE SERVICE, au titre des activités de services à la personne à 
compter du 23 juin   2011   et jusqu’au  22 juin  2016 sous le n°N230611F033S073. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

■ Garde d’enfants de plus  de 3 ans à domicile ; 

■ Soutien scolaire à domicile; 

■ Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 
incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 
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■ Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 
offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Assistance informatique et Internet à domicile ; 

■ Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour 
les personnes dépendantes, 

■ Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire ; 

 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

 

ARTICLE 4  : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux,  le  23 juin   2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 

     Catherine FOURMY 
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